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Extrait p107 du cahier 100-4  (rapport d’étude final des lignes directrices du Chablais)

LIGNES DIRECTRICES DU CHABLAIS /
 

 En septembre 2009, l’étude des lignes 
directrices du Chablais (rebaptisées PACA Cha-
blais dans le sens d’une meilleure cohérence d’en-
semble) a démarré. Il s’est agit durant l’étude de 
proposer une organisation du territoire du Bas 
Chablais à horizon 2030 (depuis la commune 
suisse de Collonge Bellerrive jusqu’à la commune 
française de Thonon les Bains) capable d’accueillir 
45 000 nouveaux habitants et 15 000 emplois 
et de vérifier la faisabilité de la répartition propo-
sée.

La recherche d’un rééquilibrage habitat/em-
plois de part et d’autre de la frontière, d’une 
limitation de la mobilité individuelle (dans 
un contexte de raréfaction et de hausse du coût 
des énergies fossiles), et d’une préservation du 
cadre de vie nous a conduit à proposer une orga-
nisation du territoire basée sur les principes de :

- Polarisation de la croissance autour des 
centralités existantes en lien avec les trans-
ports destinée à limiter l’étalement urbain, éco-
nomiser la ressource foncière, préserver les enti-
tés paysagères et agricoles, renforcer le poids des 
polarités existantes, assurer une structuration des 
transports et des services associés efficace, pro-
duire du lien social.

- Développement de la complémentarité 
des modes de transport destiné à anticiper la 
hausse du coût des déplacements, améliorer l’ir-
rigation de l’ensemble du territoire, à limiter la 

part des déplacements, à encourager l’utilisation 
des transports publics,  à diversifier les modes de 
déplacements et à optimiser les temps de dépla-
cements.

- Mutualisation des moyens et des compé-
tences dans le sens d’une meilleure intelli-
gence collective destinée à initier de nouvelles 
pratiques de projet allant dans le sens d’une 

meilleure cohérence d’ensemble et à encourager 
les solidarités territoriales.

Ces recommandations ont été validées par les 
membres du COPIL (composé des élus des collecti-
vités suisses et françaises des différents échelons 
: communes, communauté de communes, conseil 
général et région côté français / communes et 
canton côté suisse) le 29 juin 2010.
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OBJECTIFS À ATTEINDRE :     

- ECONOMISER LA RESSOURCE FONCIÈRE

- PRESERVER LES PAYSAGES NATURELS ET AGRICOLES

- ASSURER UNE STRUCTURATION DES TRANSPORTS ET 
DES SERVICES ASSOCIÉS EFFICACE

- PRODUIRE DU LIEN SOCIAL

OBJECTIFS À ATTEINDRE :     

- REINVENTER LE COLLECTIF

-INITIER DE NOUVELLE PRATIQUES DE PROJET ALLANT 
DANS LE SENS D’UNE MEILLEURE COHERENCE D’EN-
SEMBLE 

-ENCOURAGER LES SOLIDARITÉS TERRITORIALES POUR 
UNE MEILLEURE INTELLIGENCE COLLECTIVE

MUTUALISER LES MOYENS

00 2 km

AGGLOMERATION THONON 
- PUBLIER - EVIAN

BONS EN CHABLAIS

DOUVAINE

AGGLOMERATION GENEVE - 
ANNEMASSE

COLLONGE
BELLERIVE

OBJECTIFS À ATTEINDRE :    

- ANTICIPER LA HAUSSE DU COUT DES DEPLACEMENTS

-PRIVILEGIER LES TC

- IRRIGUER L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE

- DIVERSIFIER LES MODES DE DEPLACEMENTS 

- OPTIMISER LES TEMPS DE DÉPLACEMENTS

POLARISER LES TERRITOIRES

COMPLÉMENTARITÉ DES TC

LE CHABLAIS EN 2030 : 
UN TERRITOIRE PRESERVÉ CAR STRUCTURÉ

«Quiconque accomplit des tâches d’aménagement du territoire 
doit avoir une vision à longue échéance. L’aménagement du terri-
toire doit veiller à ce que les générations futures puissent encore 

satisfaire leurs propres besoins en matière de développement 
spatial et ne soient pas uniquement occupés à gérer de coûteux 

sites laissés par leurs prédécesseurs.»

in : article de l’Office fédéral de l’aménagement du territoire ‘Nouvelles données sur l’évolution de 
l’utilisation du sol’
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QUELLE SIGNIFICATION POUR COLLONGE 
BELLERIVE / MEINIER / CORSIER ? /

PLAN DE SYNTHÈSE PACA CHABLAIS /

 Lancé en septembre 2010, les attentes 
liées à l’étude du plan de synthèse du PACA Cha-
blais étaient les suivantes :

- Préciser les recommandations de principe is-
sues du concept général du PACA Chablais sur 
les thèmes suivants : mobilité, environnement et 
urbanisation.

- Identifier les PSD (Périmètres Stratégiques 
de Développement), approfondir les ré-
flexions, et proposer une démarche pour le 
déroulement d’études complémentaires à 
conduire sur les PSD.

- Permettre le mûrissement des décisions à 
prendre relatives à l’organisation territoriale.

PSD COLLONGE BELLERIVE / MEINIER / COR-
SIER /

 Le secteur de la Pallanterie au coeur 
des communes de Collonge-Bellerive, Corsier et 
Meinier est la «porte chablaisienne» de l’ag-
glomération qui doit se structurer en réalisant un 
nouveau quartier mixte pour permettre la mise 
en place d’un axe TC performant sur la route 
de Thonon et à moyen terme, anticiper la réali-

sation de la traversée du lac en organisant dès 
maintenant son développement.

Aussi les questions qui se posent sont : OÙ ? et 
COMMENT ? faut-il urbaniser ce secteur-ci 
de l’agglomération ? Questions auxquelles ré-
pond l’étude PSD.

Plan guide extrait du plan de synthèse PACA Chablais - cahier n° 100-6

PSD Collonge-Bellerive-Meinier-
Corsier
- 7'000 hab., 3'000 emplois
- 1 axe TC fort
- 1 échangeur traversée du Lac
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S c i e z

D o u v a i n e
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Brenthonne

Gros-Perrier
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Chez Jacquier
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A N N E M A S S E

C h ê n e - B o u r g
C h ê n e - B o u g e r i e s

C o l o g n y

V a n d o e u v r e s

V é s e n a z

C o l l o n g e - B e l l e r i v e

La Pallanterie
Meinier

Gy

C o r s i e r - P o r t C o r s i e r

G a i l l a r d

A m b i l l y

L u c i n g e s

Lossy

Rosses

C r a n v e s - S a l e s

V i l l e - l a - G r a n d

Choulex

Chevrier

Presinge

Jussy

Les Cabris

Juvigny

Monniaz

S a i n t - C e r g u e s

Martigny

Couty

Anières

• 7.000 habitants sur 3 com-
munes

• 3.000 emplois

• 1 Pôle d’échange en lien avec 
la sortie de la traversée lacustre

• 1 tramway ou BHNS (Bus à 
Haut Niveau de Service) vers Ge-
nève
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LA MÉTHODE

 La méthode de travail pour la conduite 
du PSD a  reposé sur la tenue de nombreuses 
réunions d’échange entre les mandataires, les 
élus et les techniciens. 
Sur ce principe fondateur, un atelier de travail a 
été organisé en collaboration avec les élus re-
présentants des trois communes le 22 novembre 
2010. La démarche a ensuite fait l’objet d’une pré-
sentation devant tous les conseillers communaux 
des trois communes concernées.
Que ces acteurs soient remerciés de la qualité de 
ces échanges et débats. Ces allers-retours ont 
permis de rester en phase avec les réalités 
du terrain et les volontés de ses acteurs, et de 
formuler une feuille de route réaliste, qui «colle» 
aux attentes et aux besoins de chacun.
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INTERVENIR DANS LA DÉMARCHE /

 L’objectif de l’étude du Périmètre Stra-
tégique de Développement de Collonge Bellerive, 
Meinier, Corsier est triple :

Objectif n°1

Co-construire en partenariat avec les élus des 
communes concernées une grille d’enjeux préci-
sant quels sont les conditions pour qu’un projet 
d’agglomération puisse se faire et établir et 
établir un principe d’analyse des hypothèses 
d’aménagement une fois la procédure d’étude 
lancée. La grille d’analyse est envisagée comme 
un outil qui offre la possibilité de prendre du 
recul face aux images de projet. Elle permet 
de vérifier que les enjeux techniques respectent 
les enjeux généraux sur les thèmes importants 
voire fondamentaux et de les prioriser si néces-
saire. 

Objectif n°2

Sensibiliser les élus à quatre grandes types de 
développement de l’urbanisation possible, les 
passer au cible de la grille pour voir les solutions 
acceptables et celles qui ne le sont pas.

Objectif n°3

Identifier avec les conseillers communuaux les 
critères à absolument faire figurer au cahier 
des charges destiné à lancer un mandat d’études 
parallèles.

Extraits du cahier 100-4  (rapport d’étude final des lignes directrices 
du Chablais)

Projet d’agglomération franco-valdo-genevois - étude des Lignes Directrices du Chablais - Rapport d’étude - Passagers des Villes EAGD / Transitec / CSD Azur 89

ST
RU

CT
U

RA
TI

O
N

	P
O

LA
RI

SE
E	

D
U

	T
ER

RI
TO

IR
E

IN
FR

A
ST

RC
U

TU
RE

S	
TC

	
PE

RF
O

RM
A

N
TE

S
M

U
TU

A
LI

SA
TI

O
N

	D
ES

	C
O

M
PE

TE
N

CE
S	

ET
	D

ES
	M

O
YE

N
S

00 2 km

+	13	000	HBTS
+	6	000	EMPLOIS
SUR	THONON	

+	500	HBTS
À	MACHILLY

+	2	500	HBTS
+	500	EMPLOIS
À	PERRIGNIER

AGGLOMÉRATION	GENÈVE	-	ANNEMASSE

+	7	000	HBTS
+	3	000	EMPLOIS

À	COLLONGE	-	
BELLERIVE	ET	ENVIRONS 3	000	HBTS	À

	VEIGY	-	FONCENEX

+	6	000	HBTS
+	1	500	EMPLOIS

À	DOUVAINE

+	2	000	HBTS
À	SCIEZ

PROPOSITION	DE	LOCALISATION	DES	POIDS	DE	POPULATION	
ET	D’EMPLOI	ATTENDUS	À	HORIZON	2030	:
UNE	URBANISATION	POLARISÉE

localisation préférentielle du
 développement économique

UNE	TRAME	AGRO	NATURELLE	A	PRÉSERVER

00 2 km

	THONON	

DOUVAINE

BONS	EN	CHABLAIS

	MACHILLY

PERRIGNIER

SCIEZ

AGGLOMÉRATION	GENÈVE	-	ANNEMASSE

COLLONGE	-	
BELLERIVE

	VEIGY	-	
FONCENEX

Forêt

Espaces agricoles

Voie verte existante

Cours d’eau

Voie verte à l’étude

+	6	000	HBTS
+	1	000	EMPLOIS
À	BONS	EN	CHABLAIS

Où ?
Comment ?

INTRODUCTION
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 Trois enjeux président à ce projet stra-
tégique de développement :

UN ENJEU LIÉ À LA PRISE EN COMPTE DES 
VOLONTÉS LOCALES /

 Desserte locale, valorisation foncière, 
péréquations financières, gouvernance, envi-
ronnement, agriculture et paysage, formes 
urbaines et localisation d’une nouvelle urba-
nisation, temporalité et lien social sont autant de 
questions que l’échelle territoriale de l’agglo-
mération ne peut nier.

UN ENJEU LIÉ À L’INTÉGRATION DES PERS-
PECTIVE GLOBALES /

 Traversée lacustre, pôle d’échange, 
seuil d’agglomération, transports condition 
d’une nouvelle urbanisation, maîtrise de l’étale-
ment urbain, préservation de l’activité agricole et 
des paysages sont des enjeux d’échelle territo-
riale que les actions locales ne doivent pas 
condamner.

UN ENJEU LIÉ À LA CONCILIATION DES 
DEUX ÉCHELLES /

 Il ne s’agit pas simplement d’une super-
position des enjeux propres à deux échelles mais 
véritablement d’une fusion, d’une ré-interro-
gation perpétuelle d’une échelle vis à vis de 
l’autre

PERRIGNIER

LES OBJECTIFS DU PSD : 

- Proposer une VISION DU DÉVELOP-
PEMENT D’UNE POLARITÉ MIXTE 
habitat / emplois autour d’une nou-
velle gare à horizon 2030
- Proposer une FEUILLE DE ROUTE pour 
le passage à l’opérationnel de la vision

A LA FIN DU PSD :

- Étude mobilité
- Étude de stratégie urbaine

BONS EN CHABLAIS, DOUVAINE & SCIEZ

LES OBJECTIFS DU PSD : 
- Proposer une démarche pour AVANCER VERS 
LA MISE EN OEUVRE du concept territorial des 
lignes directrices à l’ÉCHELLE DE LA CCBC ET 
DES TROIS COMMUNES 

LES SUITES À DONNER APRÈS LE PSD :

- ÉTUDE DE PROGRAMMATION PRÉ-OPÉ-
RATIONNELLE à l’échelle de la CCBC
- ÉTUDES ZOOMS sur les trois communes

COLLONGE BELLERIVE, MEINIER , CORSIER

LES OBJECTIFS DU PSD : 
-Établir une GRILLE D’ENJEUX et une MÉ-
THODE D’ANALYSE des futurs projets
-Déterminer les éléments intangibles à intégrer 
dans le CAHIER DES CHARGES destiné a lan-
cer une consultation d’urbanisme

LES SUITES À DONNER APRÈS LE PSD :

- Rédaction CAHIER DES CHARGES
- Lancement CONSULTATION D’URBANISME

Perrignier

Bons en Chablais

Thonon les bains

Douvaine

Collonge Bellerive

traversée lacustre

RD 1005

RE
R 

FV
G

Emboitement des échelles

Assemblage des projets

Cohérence du territoire

RD 1005

LES OBJECTIFS DU PSD : 

- Définir les AMÉNAGEMENTS 
POUVANT AMÉLIORER LA 
FLUIDITÉ DE L’AXE

LES SUITES À DONNER 
APRÈS LE PSD :

- MISE EN OEUVRE des recom-
mandations

Sciez

+

=

QUARTIER GARE DE THONON LES BAINS

LES OBJECTIFS DU PSD : 

- Identifier les PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT DU PÔLE 
GARE de Thonon les bains
- Proposer une FEUILLE DE ROUTE DESTINÉE À FACILITER 
LE PASSAGE À L’OPÉRATIONNEL DU POLE GARE 

LES SUITES À DONNER APRÈS LE PSD :

- Etude de POSITIONNEMENT ÉCONOMIQUE
- Etude de PROGRAMMATION DES ESPACES PUBLICS 
ET DU PÔLE MULTIMODAL
- Etude de PROGRAMMATION IMMOBILIÈRE du secteur 
gare

Assemblage des projets Cohérence du territoireEmboîtement des échelles

+ =
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UNE MÉTHODE POUR RATIONALISER UN 
CHOIX / 
 La grille a été conçue conjointement  
par les élus représentants des trois com-
munes. Une liste d’items non exhaustifs leur a été 
fournie pour lequels ils ont identifié des enjeux 
importants à prendre en compte dans les fu-
turs projets.

Les items sont les suivants :
-Cohérence territoriale
-Environnement, structure agricole et paysagère
-Mobilités
-Formes urbaines
-Formes architecturales
-Économie et stratégie de mise en oeuvre
-phasage
-Ingénierie de projet

 Chaque enjeu doit être pondéré sur 
une échelle de 1 à 3. Cette pondération vise 
à hiérarchiser les enjeux et les conditions 
de réalisation d’un projet entre eux en fonc-
tion de leur importance. Une pondération «1» 
correspond au plus bas niveau d’importance, et la 
pondération «3» à une grande importance. 

 Ainsi, chaque futur projet sera examiné 
à la lumière de ces items pondérés selon qu’il ré-
pond bien (1 pt) moyennement bien (0 pt) ou 
pas du tout (-1pt) aux enjeux ciblés. Ensuite par 
item, une moyenne pondérée sera calculée pour 
obtenir un référentiel de comparaison entre 
les projet.

Quatre types de développement

Autour de la 
structure villageoise 
existante

En continuité de 
l’urbanisation 
existante

En densification du 
tissu existant

Ex-nihilo

P r o j e t  d ’ a g g l o m é r a t i o n  f r a n c o - v a l d o - g e n e v o i s  -  P l a n  d e  S y n t h è s e  d u  PA C A  C h a b l a i s  -  P a s s a g e r s  d e s  V i l l e s  E A G D  /  C S D  A z u r

Sur les 3 communes Sur 1, 2 ou 3 communes Sur 3 communes Sur 1 secteur

1   COHÉRENCE TERRITORIALE

Objectif Projet d’Agglo 7000 habitants
Objectif Projet d’Agglo 3000 emplois
Pénalisation des projets futurs
Cohérence de la répartition et organisation
commerces / services / équipements entre 
les 3 communes
Simultanéité urbanisation / mobilités
Fonctionnement avec ET sans traversée la-
custre
Cohérence avec extension centre sportif 
Rouelbeau et ZI / ZA la Pallanterie

2 ENVIRONNEMENT, STRUCTURE 
AGRICOLE ET PAYSAGÈRE

Espaces naturels protégés
Corridors écologiques préservés
Valorisation des vues et qualités d’ambiance 
du site
Viabilité des grands espaces agricoles
Protection des zones adjacentes au périmètre 
Protection des zones de promenade et de loi-
sirs
Intégration des critères du développement 
durable

3   MOBILITÉS

Présence d’une offre de transport public struc-
turante et performante
Maillage mode doux vers pôle multimodal 
projeté
Possibilité de diversification des moyens de 
déplacement
Projet de P+R suffisants 
Pôle multimodal adapté

4   FORMES URBAINES

Rapport objectif en nombre de logements / 
préservation des surfaces agricoles
Densité (nombre de logements par hectares)
Compacité suffisante pour attirer commerces, 
services et équipements
Centralité
Accessibilité des commerces / services / équi-
pements par un grand nombre et une diver-
sité d’usagers
Disposition favorable des commerces / ser-
vices / équipements
Phasage spatial et temporel
Evolutivité du projet
Diversité des typologies de logement
Réseau d’espaces publics permettant diver-
sité, connectivité et potentiel d’appropriation

5   FORMES ARCHITECTURALES

Forme du bâti
Intégration à l’existant
Relations de voisinage avec les tissus exis-
tants

6   ÉCONOMIE ET STRATÉGIE DE MISE 
EN OEUVRE

Evolution du ration emplois / logements
Adéquation des typologies de logement (LUP, 
PPE, loyers libres, coopératives)
Types d’emploi et répartition ZA / zones mixtes
Planification des équipements induits (ensei-
gnement, culture, sports, administration, ser-
vices techniques)
Infrastructures à la charge des communes
Conditions de maîtrise foncière publique
Définition du rythme de développement
Adéquation avec les instruments et procé-
dures de planification
Processus de consultation
Synergies financières avec les grandes in-
frastructures
Possibilités de mutualisations de services

7   PHASAGE 
Temporalités
Enchainements blocants

8   INGENIERIE DE PROJET 
(Financière, technique, foncière...)

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !
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services et équipements
Centralité
Accessibilité des commerces / services / équi-
pements par un grand nombre et une diver-
sité d’usagers
Disposition favorable des commerces / ser-
vices / équipements
Phasage spatial et temporel
Evolutivité du projet
Diversité des typologies de logement
Réseau d’espaces publics permettant diver-
sité, connectivité et potentiel d’appropriation

5   FORMES ARCHITECTURALES

Forme du bâti
Intégration à l’existant
Relations de voisinage avec les tissus exis-
tants

6   ÉCONOMIE ET STRATÉGIE DE MISE 
EN OEUVRE

Evolution du ration emplois / logements
Adéquation des typologies de logement (LUP, 
PPE, loyers libres, coopératives)
Types d’emploi et répartition ZA / zones mixtes
Planification des équipements induits (ensei-
gnement, culture, sports, administration, ser-
vices techniques)
Infrastructures à la charge des communes
Conditions de maîtrise foncière publique
Définition du rythme de développement
Adéquation avec les instruments et procé-
dures de planification
Processus de consultation
Synergies financières avec les grandes in-
frastructures
Possibilités de mutualisations de services

7   PHASAGE 
Temporalités
Enchainements blocants

8   INGENIERIE DE PROJET 
(Financière, technique, foncière...)

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

1   COHÉRENCE TERRITORIALE

Objectif Projet d’Agglo 7000 habitants
Objectif Projet d’Agglo 3000 emplois
Pénalisation des projets futurs
Cohérence de la répartition et organisation
commerces / services / équipements entre 
les 3 communes
Simultanéité urbanisation / mobilités
Fonctionnement avec ET sans traversée la-
custre
Cohérence avec extension centre sportif 
Rouelbeau et ZI / ZA la Pallanterie

2 ENVIRONNEMENT, STRUCTURE 
AGRICOLE ET PAYSAGÈRE

Espaces naturels protégés
Corridors écologiques préservés
Valorisation des vues et qualités d’ambiance 
du site
Viabilité des grands espaces agricoles
Protection des zones adjacentes au périmètre 
Protection des zones de promenade et de loi-
sirs
Intégration des critères du développement 
durable

3   MOBILITÉS

Présence d’une offre de transport public struc-
turante et performante
Maillage mode doux vers pôle multimodal 
projeté
Possibilité de diversification des moyens de 
déplacement
Projet de P+R suffisants 
Pôle multimodal adapté

4   FORMES URBAINES

Rapport objectif en nombre de logements / 
préservation des surfaces agricoles
Densité (nombre de logements par hectares)
Compacité suffisante pour attirer commerces, 
services et équipements
Centralité
Accessibilité des commerces / services / équi-
pements par un grand nombre et une diver-
sité d’usagers
Disposition favorable des commerces / ser-
vices / équipements
Phasage spatial et temporel
Evolutivité du projet
Diversité des typologies de logement
Réseau d’espaces publics permettant diver-
sité, connectivité et potentiel d’appropriation

5   FORMES ARCHITECTURALES

Forme du bâti
Intégration à l’existant
Relations de voisinage avec les tissus exis-
tants

6   ÉCONOMIE ET STRATÉGIE DE MISE 
EN OEUVRE

Evolution du ration emplois / logements
Adéquation des typologies de logement (LUP, 
PPE, loyers libres, coopératives)
Types d’emploi et répartition ZA / zones mixtes
Planification des équipements induits (ensei-
gnement, culture, sports, administration, ser-
vices techniques)
Infrastructures à la charge des communes
Conditions de maîtrise foncière publique
Définition du rythme de développement
Adéquation avec les instruments et procé-
dures de planification
Processus de consultation
Synergies financières avec les grandes in-
frastructures
Possibilités de mutualisations de services

7   PHASAGE
Temporalités
Enchainements blocants

8   INGENIERIE DE PROJET 
(Financière, technique, foncière...)

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

1   COHÉRENCE TERRITORIALE

Objectif Projet d’Agglo 7000 habitants
Objectif Projet d’Agglo 3000 emplois
Pénalisation des projets futurs
Cohérence de la répartition et organisation
commerces / services / équipements entre 
les 3 communes
Simultanéité urbanisation / mobilités
Fonctionnement avec ET sans traversée la-
custre
Cohérence avec extension centre sportif 
Rouelbeau et ZI / ZA la Pallanterie

2 ENVIRONNEMENT, STRUCTURE 
AGRICOLE ET PAYSAGÈRE

Espaces naturels protégés
Corridors écologiques préservés
Valorisation des vues et qualités d’ambiance 
du site
Viabilité des grands espaces agricoles
Protection des zones adjacentes au périmètre 
Protection des zones de promenade et de loi-
sirs
Intégration des critères du développement 
durable

3   MOBILITÉS

Présence d’une offre de transport public struc-
turante et performante
Maillage mode doux vers pôle multimodal 
projeté
Possibilité de diversification des moyens de 
déplacement
Projet de P+R suffisants 
Pôle multimodal adapté

4   FORMES URBAINES

Rapport objectif en nombre de logements / 
préservation des surfaces agricoles
Densité (nombre de logements par hectares)
Compacité suffisante pour attirer commerces, 
services et équipements
Centralité
Accessibilité des commerces / services / équi-
pements par un grand nombre et une diver-
sité d’usagers
Disposition favorable des commerces / ser-
vices / équipements
Phasage spatial et temporel
Evolutivité du projet
Diversité des typologies de logement
Réseau d’espaces publics permettant diver-
sité, connectivité et potentiel d’appropriation

5   FORMES ARCHITECTURALES

Forme du bâti
Intégration à l’existant
Relations de voisinage avec les tissus exis-
tants

6   ÉCONOMIE ET STRATÉGIE DE MISE 
EN OEUVRE

Evolution du ration emplois / logements
Adéquation des typologies de logement (LUP, 
PPE, loyers libres, coopératives)
Types d’emploi et répartition ZA / zones mixtes
Planification des équipements induits (ensei-
gnement, culture, sports, administration, ser-
vices techniques)
Infrastructures à la charge des communes
Conditions de maîtrise foncière publique
Définition du rythme de développement
Adéquation avec les instruments et procé-
dures de planification
Processus de consultation
Synergies financières avec les grandes in-
frastructures
Possibilités de mutualisations de services

7   PHASAGE
Temporalités
Enchainements blocants

8   INGENIERIE DE PROJET 
(Financière, technique, foncière...)

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

1   COHÉRENCE TERRITORIALE

Objectif Projet d’Agglo 7000 habitants
Objectif Projet d’Agglo 3000 emplois
Pénalisation des projets futurs
Cohérence de la répartition et organisation
commerces / services / équipements entre 
les 3 communes
Simultanéité urbanisation / mobilités
Fonctionnement avec ET sans traversée la-
custre
Cohérence avec extension centre sportif 
Rouelbeau et ZI / ZA la Pallanterie

2 ENVIRONNEMENT, STRUCTURE 
AGRICOLE ET PAYSAGÈRE

Espaces naturels protégés
Corridors écologiques préservés
Valorisation des vues et qualités d’ambiance 
du site
Viabilité des grands espaces agricoles
Protection des zones adjacentes au périmètre 
Protection des zones de promenade et de loi-
sirs
Intégration des critères du développement 
durable

3   MOBILITÉS

Présence d’une offre de transport public struc-
turante et performante
Maillage mode doux vers pôle multimodal 
projeté
Possibilité de diversification des moyens de 
déplacement
Projet de P+R suffisants 
Pôle multimodal adapté

4   FORMES URBAINES

Rapport objectif en nombre de logements / 
préservation des surfaces agricoles
Densité (nombre de logements par hectares)
Compacité suffisante pour attirer commerces, 
services et équipements
Centralité
Accessibilité des commerces / services / équi-
pements par un grand nombre et une diver-
sité d’usagers
Disposition favorable des commerces / ser-
vices / équipements
Phasage spatial et temporel
Evolutivité du projet
Diversité des typologies de logement
Réseau d’espaces publics permettant diver-
sité, connectivité et potentiel d’appropriation

5   FORMES ARCHITECTURALES

Forme du bâti
Intégration à l’existant
Relations de voisinage avec les tissus exis-
tants

6   ÉCONOMIE ET STRATÉGIE DE MISE 
EN OEUVRE

Evolution du ration emplois / logements
Adéquation des typologies de logement (LUP, 
PPE, loyers libres, coopératives)
Types d’emploi et répartition ZA / zones mixtes
Planification des équipements induits (ensei-
gnement, culture, sports, administration, ser-
vices techniques)
Infrastructures à la charge des communes
Conditions de maîtrise foncière publique
Définition du rythme de développement
Adéquation avec les instruments et procé-
dures de planification
Processus de consultation
Synergies financières avec les grandes in-
frastructures
Possibilités de mutualisations de services

7   PHASAGE
Temporalités
Enchainements blocants

8   INGENIERIE DE PROJET 
(Financière, technique, foncière...)

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

1- cohérence territoriale

Quatre types de développement

Autour de la 
structure villageoise 
existante

En continuité de 
l’urbanisation 
existante

En densification du 
tissu existant

Ex-nihilo

P r o j e t  d ’ a g g l o m é r a t i o n  f r a n c o - v a l d o - g e n e v o i s  -  P l a n  d e  S y n t h è s e  d u  PA C A  C h a b l a i s  -  P a s s a g e r s  d e s  V i l l e s  E A G D  /  C S D  A z u r

Sur les 3 communes Sur 1, 2 ou 3 communes Sur 3 communes Sur 1 secteur

1   COHÉRENCE TERRITORIALE

Objectif Projet d’Agglo 7000 habitants
Objectif Projet d’Agglo 3000 emplois
Pénalisation des projets futurs
Cohérence de la répartition et organisation
commerces / services / équipements entre 
les 3 communes
Simultanéité urbanisation / mobilités
Fonctionnement avec ET sans traversée la-
custre
Cohérence avec extension centre sportif 
Rouelbeau et ZI / ZA la Pallanterie

2 ENVIRONNEMENT, STRUCTURE 
AGRICOLE ET PAYSAGÈRE

Espaces naturels protégés
Corridors écologiques préservés
Valorisation des vues et qualités d’ambiance 
du site
Viabilité des grands espaces agricoles
Protection des zones adjacentes au périmètre 
Protection des zones de promenade et de loi-
sirs
Intégration des critères du développement 
durable

3   MOBILITÉS

Présence d’une offre de transport public struc-
turante et performante
Maillage mode doux vers pôle multimodal 
projeté
Possibilité de diversification des moyens de 
déplacement
Projet de P+R suffisants 
Pôle multimodal adapté

4   FORMES URBAINES

Rapport objectif en nombre de logements / 
préservation des surfaces agricoles
Densité (nombre de logements par hectares)
Compacité suffisante pour attirer commerces, 
services et équipements
Centralité
Accessibilité des commerces / services / équi-
pements par un grand nombre et une diver-
sité d’usagers
Disposition favorable des commerces / ser-
vices / équipements
Phasage spatial et temporel
Evolutivité du projet
Diversité des typologies de logement
Réseau d’espaces publics permettant diver-
sité, connectivité et potentiel d’appropriation

5   FORMES ARCHITECTURALES

Forme du bâti
Intégration à l’existant
Relations de voisinage avec les tissus exis-
tants

6   ÉCONOMIE ET STRATÉGIE DE MISE 
EN OEUVRE

Evolution du ration emplois / logements
Adéquation des typologies de logement (LUP, 
PPE, loyers libres, coopératives)
Types d’emploi et répartition ZA / zones mixtes
Planification des équipements induits (ensei-
gnement, culture, sports, administration, ser-
vices techniques)
Infrastructures à la charge des communes
Conditions de maîtrise foncière publique
Définition du rythme de développement
Adéquation avec les instruments et procé-
dures de planification
Processus de consultation
Synergies financières avec les grandes in-
frastructures
Possibilités de mutualisations de services

7   PHASAGE 
Temporalités
Enchainements blocants

8   INGENIERIE DE PROJET 
(Financière, technique, foncière...)

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

1   COHÉRENCE TERRITORIALE

Objectif Projet d’Agglo 7000 habitants
Objectif Projet d’Agglo 3000 emplois
Pénalisation des projets futurs
Cohérence de la répartition et organisation
commerces / services / équipements entre 
les 3 communes
Simultanéité urbanisation / mobilités
Fonctionnement avec ET sans traversée la-
custre
Cohérence avec extension centre sportif 
Rouelbeau et ZI / ZA la Pallanterie

2 ENVIRONNEMENT, STRUCTURE 
AGRICOLE ET PAYSAGÈRE

Espaces naturels protégés
Corridors écologiques préservés
Valorisation des vues et qualités d’ambiance 
du site
Viabilité des grands espaces agricoles
Protection des zones adjacentes au périmètre 
Protection des zones de promenade et de loi-
sirs
Intégration des critères du développement 
durable

3   MOBILITÉS

Présence d’une offre de transport public struc-
turante et performante
Maillage mode doux vers pôle multimodal 
projeté
Possibilité de diversification des moyens de 
déplacement
Projet de P+R suffisants 
Pôle multimodal adapté

4   FORMES URBAINES

Rapport objectif en nombre de logements / 
préservation des surfaces agricoles
Densité (nombre de logements par hectares)
Compacité suffisante pour attirer commerces, 
services et équipements
Centralité
Accessibilité des commerces / services / équi-
pements par un grand nombre et une diver-
sité d’usagers
Disposition favorable des commerces / ser-
vices / équipements
Phasage spatial et temporel
Evolutivité du projet
Diversité des typologies de logement
Réseau d’espaces publics permettant diver-
sité, connectivité et potentiel d’appropriation

5   FORMES ARCHITECTURALES

Forme du bâti
Intégration à l’existant
Relations de voisinage avec les tissus exis-
tants

6   ÉCONOMIE ET STRATÉGIE DE MISE 
EN OEUVRE

Evolution du ration emplois / logements
Adéquation des typologies de logement (LUP, 
PPE, loyers libres, coopératives)
Types d’emploi et répartition ZA / zones mixtes
Planification des équipements induits (ensei-
gnement, culture, sports, administration, ser-
vices techniques)
Infrastructures à la charge des communes
Conditions de maîtrise foncière publique
Définition du rythme de développement
Adéquation avec les instruments et procé-
dures de planification
Processus de consultation
Synergies financières avec les grandes in-
frastructures
Possibilités de mutualisations de services

7   PHASAGE
Temporalités
Enchainements blocants

8   INGENIERIE DE PROJET 
(Financière, technique, foncière...)

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

1   COHÉRENCE TERRITORIALE

Objectif Projet d’Agglo 7000 habitants
Objectif Projet d’Agglo 3000 emplois
Pénalisation des projets futurs
Cohérence de la répartition et organisation
commerces / services / équipements entre 
les 3 communes
Simultanéité urbanisation / mobilités
Fonctionnement avec ET sans traversée la-
custre
Cohérence avec extension centre sportif 
Rouelbeau et ZI / ZA la Pallanterie

2 ENVIRONNEMENT, STRUCTURE 
AGRICOLE ET PAYSAGÈRE

Espaces naturels protégés
Corridors écologiques préservés
Valorisation des vues et qualités d’ambiance 
du site
Viabilité des grands espaces agricoles
Protection des zones adjacentes au périmètre 
Protection des zones de promenade et de loi-
sirs
Intégration des critères du développement 
durable

3   MOBILITÉS

Présence d’une offre de transport public struc-
turante et performante
Maillage mode doux vers pôle multimodal 
projeté
Possibilité de diversification des moyens de 
déplacement
Projet de P+R suffisants 
Pôle multimodal adapté

4   FORMES URBAINES

Rapport objectif en nombre de logements / 
préservation des surfaces agricoles
Densité (nombre de logements par hectares)
Compacité suffisante pour attirer commerces, 
services et équipements
Centralité
Accessibilité des commerces / services / équi-
pements par un grand nombre et une diver-
sité d’usagers
Disposition favorable des commerces / ser-
vices / équipements
Phasage spatial et temporel
Evolutivité du projet
Diversité des typologies de logement
Réseau d’espaces publics permettant diver-
sité, connectivité et potentiel d’appropriation

5   FORMES ARCHITECTURALES

Forme du bâti
Intégration à l’existant
Relations de voisinage avec les tissus exis-
tants

6   ÉCONOMIE ET STRATÉGIE DE MISE 
EN OEUVRE

Evolution du ration emplois / logements
Adéquation des typologies de logement (LUP, 
PPE, loyers libres, coopératives)
Types d’emploi et répartition ZA / zones mixtes
Planification des équipements induits (ensei-
gnement, culture, sports, administration, ser-
vices techniques)
Infrastructures à la charge des communes
Conditions de maîtrise foncière publique
Définition du rythme de développement
Adéquation avec les instruments et procé-
dures de planification
Processus de consultation
Synergies financières avec les grandes in-
frastructures
Possibilités de mutualisations de services

7   PHASAGE
Temporalités
Enchainements blocants

8   INGENIERIE DE PROJET 
(Financière, technique, foncière...)

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

1   COHÉRENCE TERRITORIALE

Objectif Projet d’Agglo 7000 habitants
Objectif Projet d’Agglo 3000 emplois
Pénalisation des projets futurs
Cohérence de la répartition et organisation
commerces / services / équipements entre 
les 3 communes
Simultanéité urbanisation / mobilités
Fonctionnement avec ET sans traversée la-
custre
Cohérence avec extension centre sportif 
Rouelbeau et ZI / ZA la Pallanterie

2 ENVIRONNEMENT, STRUCTURE 
AGRICOLE ET PAYSAGÈRE

Espaces naturels protégés
Corridors écologiques préservés
Valorisation des vues et qualités d’ambiance 
du site
Viabilité des grands espaces agricoles
Protection des zones adjacentes au périmètre 
Protection des zones de promenade et de loi-
sirs
Intégration des critères du développement 
durable

3   MOBILITÉS

Présence d’une offre de transport public struc-
turante et performante
Maillage mode doux vers pôle multimodal 
projeté
Possibilité de diversification des moyens de 
déplacement
Projet de P+R suffisants 
Pôle multimodal adapté

4   FORMES URBAINES

Rapport objectif en nombre de logements / 
préservation des surfaces agricoles
Densité (nombre de logements par hectares)
Compacité suffisante pour attirer commerces, 
services et équipements
Centralité
Accessibilité des commerces / services / équi-
pements par un grand nombre et une diver-
sité d’usagers
Disposition favorable des commerces / ser-
vices / équipements
Phasage spatial et temporel
Evolutivité du projet
Diversité des typologies de logement
Réseau d’espaces publics permettant diver-
sité, connectivité et potentiel d’appropriation

5   FORMES ARCHITECTURALES

Forme du bâti
Intégration à l’existant
Relations de voisinage avec les tissus exis-
tants

6   ÉCONOMIE ET STRATÉGIE DE MISE 
EN OEUVRE

Evolution du ration emplois / logements
Adéquation des typologies de logement (LUP, 
PPE, loyers libres, coopératives)
Types d’emploi et répartition ZA / zones mixtes
Planification des équipements induits (ensei-
gnement, culture, sports, administration, ser-
vices techniques)
Infrastructures à la charge des communes
Conditions de maîtrise foncière publique
Définition du rythme de développement
Adéquation avec les instruments et procé-
dures de planification
Processus de consultation
Synergies financières avec les grandes in-
frastructures
Possibilités de mutualisations de services

7   PHASAGE
Temporalités
Enchainements blocants

8   INGENIERIE DE PROJET 
(Financière, technique, foncière...)

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

3- mobilités

Quatre types de développement

Autour de la 
structure villageoise 
existante

En continuité de 
l’urbanisation 
existante

En densification du 
tissu existant

Ex-nihilo

P r o j e t  d ’ a g g l o m é r a t i o n  f r a n c o - v a l d o - g e n e v o i s  -  P l a n  d e  S y n t h è s e  d u  PA C A  C h a b l a i s  -  P a s s a g e r s  d e s  V i l l e s  E A G D  /  C S D  A z u r

Sur les 3 communes Sur 1, 2 ou 3 communes Sur 3 communes Sur 1 secteur

1   COHÉRENCE TERRITORIALE

Objectif Projet d’Agglo 7000 habitants
Objectif Projet d’Agglo 3000 emplois
Pénalisation des projets futurs
Cohérence de la répartition et organisation
commerces / services / équipements entre 
les 3 communes
Simultanéité urbanisation / mobilités
Fonctionnement avec ET sans traversée la-
custre
Cohérence avec extension centre sportif 
Rouelbeau et ZI / ZA la Pallanterie

2 ENVIRONNEMENT, STRUCTURE 
AGRICOLE ET PAYSAGÈRE

Espaces naturels protégés
Corridors écologiques préservés
Valorisation des vues et qualités d’ambiance 
du site
Viabilité des grands espaces agricoles
Protection des zones adjacentes au périmètre 
Protection des zones de promenade et de loi-
sirs
Intégration des critères du développement 
durable

3   MOBILITÉS

Présence d’une offre de transport public struc-
turante et performante
Maillage mode doux vers pôle multimodal 
projeté
Possibilité de diversification des moyens de 
déplacement
Projet de P+R suffisants 
Pôle multimodal adapté

4   FORMES URBAINES

Rapport objectif en nombre de logements / 
préservation des surfaces agricoles
Densité (nombre de logements par hectares)
Compacité suffisante pour attirer commerces, 
services et équipements
Centralité
Accessibilité des commerces / services / équi-
pements par un grand nombre et une diver-
sité d’usagers
Disposition favorable des commerces / ser-
vices / équipements
Phasage spatial et temporel
Evolutivité du projet
Diversité des typologies de logement
Réseau d’espaces publics permettant diver-
sité, connectivité et potentiel d’appropriation

5   FORMES ARCHITECTURALES

Forme du bâti
Intégration à l’existant
Relations de voisinage avec les tissus exis-
tants

6   ÉCONOMIE ET STRATÉGIE DE MISE 
EN OEUVRE

Evolution du ration emplois / logements
Adéquation des typologies de logement (LUP, 
PPE, loyers libres, coopératives)
Types d’emploi et répartition ZA / zones mixtes
Planification des équipements induits (ensei-
gnement, culture, sports, administration, ser-
vices techniques)
Infrastructures à la charge des communes
Conditions de maîtrise foncière publique
Définition du rythme de développement
Adéquation avec les instruments et procé-
dures de planification
Processus de consultation
Synergies financières avec les grandes in-
frastructures
Possibilités de mutualisations de services

7   PHASAGE 
Temporalités
Enchainements blocants

8   INGENIERIE DE PROJET 
(Financière, technique, foncière...)

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

1   COHÉRENCE TERRITORIALE

Objectif Projet d’Agglo 7000 habitants
Objectif Projet d’Agglo 3000 emplois
Pénalisation des projets futurs
Cohérence de la répartition et organisation
commerces / services / équipements entre 
les 3 communes
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Présence d’une offre de transport public struc-
turante et performante
Maillage mode doux vers pôle multimodal 
projeté
Possibilité de diversification des moyens de 
déplacement
Projet de P+R suffisants 
Pôle multimodal adapté

4   FORMES URBAINES

Rapport objectif en nombre de logements / 
préservation des surfaces agricoles
Densité (nombre de logements par hectares)
Compacité suffisante pour attirer commerces, 
services et équipements
Centralité
Accessibilité des commerces / services / équi-
pements par un grand nombre et une diver-
sité d’usagers
Disposition favorable des commerces / ser-
vices / équipements
Phasage spatial et temporel
Evolutivité du projet
Diversité des typologies de logement
Réseau d’espaces publics permettant diver-
sité, connectivité et potentiel d’appropriation

5   FORMES ARCHITECTURALES

Forme du bâti
Intégration à l’existant
Relations de voisinage avec les tissus exis-
tants

6   ÉCONOMIE ET STRATÉGIE DE MISE 
EN OEUVRE
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vices techniques)
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Adéquation avec les instruments et procé-
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Synergies financières avec les grandes in-
frastructures
Possibilités de mutualisations de services

7   PHASAGE
Temporalités
Enchainements blocants

8   INGENIERIE DE PROJET 
(Financière, technique, foncière...)
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+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !

+  -  0 !
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+  -  0 !
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6- économie et stratégie de 
mise en oeuvre

Quatre types de développement

Autour de la 
structure villageoise 
existante

En continuité de 
l’urbanisation 
existante

En densification du 
tissu existant

Ex-nihilo

P r o j e t  d ’ a g g l o m é r a t i o n  f r a n c o - v a l d o - g e n e v o i s  -  P l a n  d e  S y n t h è s e  d u  PA C A  C h a b l a i s  -  P a s s a g e r s  d e s  V i l l e s  E A G D  /  C S D  A z u r
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+  -  0 !8- ingénierie de projet

Grille d’analyse co-construite par les élus de Collonge Bellerive, Meinier, Corsier
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Autour de la structure villageoise existante En continuité de l’urbanisation existante En densification du tissu existant Ex nihilo

 Quatre types de développement de l’ur-
banisation ont été soumis à l’analyse de la grille. 
L’exercice a été réalisé en atelier par les 
élus en fonction de coefficients attribués par ces 
derniers. Cette démarche a eu pour but à la fois 
de tester la grille et de voir si les quatre hypo-
thèses de développement sont envisageables où 
si certaines sont incompatibles avec les critères et 
la pondération des élus. Les résultats ont permis 
de donner des orientations à intégrer dans le 
cahier des charge de la future consultation et 
que devront suivre les équipes mandatées.

DES ÉLÉMENTS À INTÉGRER AU FUTUR CA-
HIER DES CHARGES /

 Il est ressorti de l’exercice que c’est la 
structuration ex-nihilo, c’est à dire autour de 
la création d’une nouvelle centralité qui a été plé-
biscitée par les élus de manière à respecter le 
caractère des centralités villageoises exis-
tantes. Le programme devra être mixte et offrir 

une capacité élevée en logements dont une 
part d’utilité publique, subventionnés ou coopéra-
tifs selon la L1 35 art.4A (LGZD) et en surfaces 
d’activités. L’urbanisation sera compacte avec 
une densité importante dans le respect du site 
notamment pour préserver les vues sur le lac 
et les Alpes. Des espaces publics de qualité 
permettront de lier les centres historiques au nou-
veau quartier en offrant des cheminements de 
mobilités douces à l’écart des grands axes rou-
tiers. Des liens avec le pôle multimodal et la zone 
d’activité devront permettre un fonctionnement 
optimal.

Le nouveau quartier devra se construire autour 
d’un axe TC fort si possible en site propre de-
puis le centre de Genève en direction du Chablais. 
L’infrastructure devra impérativement précéder 
l’arrivée des nouveaux habitants. Un pôle 
multimodal sera créé en lien avec cette infras-
tructure et le captage des flux en provenance du 
Chablais (TIM et TC) dans un premier temps puis 
en intégrant la sortie de la traversée du lac dans 

un second temps. Un P+R participera à la maîtrise 
des TIM en transit et à destination du centre de 
Genève dans un premier temps sans la traversée 
du lac puis avec. La sortie d’un ring autoroutier de 
la traversée du lac devra être intégrée au schéma 
de circulation et de développement de l’urbanisa-
tion proposé par les équipes.

Enfin, le nouveau développement devra maîtriser 
sa consommation de terre agricole et prévoir 
un traitement de ses franges bâties en tirant 
le plus possible partie des vues et l’environne-
ment paysager de haute qualité du site. Les 
valeurs naturelles telle que le site de Rouelbeau, 
la plaine de la Seymaz et les mouilles des Esserts 
devront être maintenues de même que la structure 
arborée existante qui sera autant que possible in-
tégrée au réseau d’espaces publics favorisant ain-
si la présence de la nature en ville. Enfin une 
attention particulière sera portée aux contraintes 
sonores liées aux axes de circulation.
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Pré PSD Pallanterie 	   • Co-construction d’une grille d’enjeux et d’ une méthode d’analyse

• Identification des éléments à intégrer au CDC du mandat d’études parallèles

Objectif : STRUCTURER L’INTERFACE BAS CHABLAIS / AGGLOMÉRATION GENEVOISE 
autour d’un nouveau développement intégré tenant compte d’un échangeur de la traversée du 
lac et de la mise service d’un axe TC performant Genève / Thonon les bains.

2030

PROCÉDURES ADMINISTRATIVES

MANDAT D’ÉTUDES PARALLÈLES

PSYN

• Élaboration d’une image directrice
• Définition d’un programme (logements, activités éco-
nomiques, équipements publics divers)

MISSION AMO (élabore le CDC pour le MEP) 
+ mise en place d’une organisation de projet réunissant canton et communes

2011

2012

2013

2010

• Modification de zones
• Plan Localisés de quartier là où ils sont nécessaires

MISE EN PLACE DES OUTILS FONCIERS 
pour assurer une maîtrise suffisante du secteur par les pouvoirs publics et favoriser la disponi-

bilité des parcelles privées pour la construction

ETUDE CONCERNANT LE FINANCEMENT DES ÉQUIPEMENTS COMMU-

ETUDE CONCERNANT LES MESURES DE RESTRUCTURATION DES EXPLOI-
TATIONS TOUCHÉES PAR LE DÉCLASSEMENT

LES SUITES A DONNER /

 La feuille de route détaillée ci-contre 
permet d’avoir une vision opérationnelle du 
projet stratégique de développement de la 
Pallanterie.
Elle a pour but de donner un calendrier des 
grandes étapes à franchir pour dessiner ce 
nouveau morceau de l’agglomération  

 L’exercice réalisé dans le cadre de ce pro-
jet stratégique de développement aura permis en 
outre d’instaurer une précieuse culture du dia-
logue et de l’échange, terreau essentiel pour la 
conduite de la suite des opérations.

RECOMMANDATIONS
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Rapport pré PSD - mars 2011

Plan de Synthèse PACA Chablais
Pré PSD gare de Thonon les Bains
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Extrait p107 du cahier 100-4  (rapport d’étude final des lignes directrices du Chablais)

LIGNES DIRECTRICES DU CHABLAIS /
 

 En septembre 2009, l’étude des lignes 
directrices du Chablais (rebaptisées PACA Cha-
blais dans le sens d’une meilleure cohérence d’en-
semble) a démarré. Il s’est agit durant l’étude de 
proposer une organisation du territoire du Bas 
Chablais à horizon 2030 (depuis la commune 
suisse de Collonge Bellerrive jusqu’à la commune 
française de Thonon les Bains) capable d’accueillir 
45 000 nouveaux habitants et 15 000 emplois 
et de vérifier la faisabilité de la répartition propo-
sée.

La recherche d’un rééquilibrage habitat/em-
plois de part et d’autre de la frontière, d’une 
limitation de la mobilité individuelle (dans 
un contexte de raréfaction et de hausse du coût 
des énergies fossiles), et d’une préservation du 
cadre de vie nous a conduit à proposer une orga-
nisation du territoire basée sur les principes de :

- Polarisation de la croissance autour des 
centralités existantes en lien avec les trans-
ports destinée à limiter l’étalement urbain, éco-
nomiser la ressource foncière, préserver les enti-
tés paysagères et agricoles, renforcer le poids des 
polarités existantes, assurer une structuration des 
transports et des services associés efficace, pro-
duire du lien social.

- Développement de la complémentarité 
des modes de transport destiné à anticiper la 
hausse du coût des déplacements, améliorer l’ir-
rigation de l’ensemble du territoire, à limiter la 

part des déplacements, à encourager l’utilisation 
des transports publics,  à diversifier les modes de 
déplacements et à optimiser les temps de dépla-
cements.

- Mutualisation des moyens et des compé-
tences dans le sens d’une meilleure intelli-
gence collective destinée à initier de nouvelles 
pratiques de projet allant dans le sens d’une 

meilleure cohérence d’ensemble et à encourager 
les solidarités territoriales.

Ces recommandations ont été validées par les 
membres du COPIL (composé des élus des collecti-
vités suisses et françaises des différents échelons 
: communes, communauté de communes, conseil 
général et région côté français / communes et 
canton côté suisse) le 29 juin 2010.
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OBJECTIFS À ATTEINDRE :     

- ECONOMISER LA RESSOURCE FONCIÈRE

- PRESERVER LES PAYSAGES NATURELS ET AGRICOLES

- ASSURER UNE STRUCTURATION DES TRANSPORTS ET 
DES SERVICES ASSOCIÉS EFFICACE

- PRODUIRE DU LIEN SOCIAL

OBJECTIFS À ATTEINDRE :     

- REINVENTER LE COLLECTIF

-INITIER DE NOUVELLE PRATIQUES DE PROJET ALLANT 
DANS LE SENS D’UNE MEILLEURE COHERENCE D’EN-
SEMBLE 

-ENCOURAGER LES SOLIDARITÉS TERRITORIALES POUR 
UNE MEILLEURE INTELLIGENCE COLLECTIVE

MUTUALISER LES MOYENS

00 2 km

AGGLOMERATION THONON 
- PUBLIER - EVIAN

BONS EN CHABLAIS

DOUVAINE

AGGLOMERATION GENEVE - 
ANNEMASSE

COLLONGE
BELLERIVE

OBJECTIFS À ATTEINDRE :    

- ANTICIPER LA HAUSSE DU COUT DES DEPLACEMENTS

-PRIVILEGIER LES TC

- IRRIGUER L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE

- DIVERSIFIER LES MODES DE DEPLACEMENTS 

- OPTIMISER LES TEMPS DE DÉPLACEMENTS

POLARISER LES TERRITOIRES

COMPLÉMENTARITÉ DES TC

LE CHABLAIS EN 2030 : 
UN TERRITOIRE PRESERVÉ CAR STRUCTURÉ

«Quiconque accomplit des tâches d’aménagement du territoire 
doit avoir une vision à longue échéance. L’aménagement du terri-
toire doit veiller à ce que les générations futures puissent encore 

satisfaire leurs propres besoins en matière de développement 
spatial et ne soient pas uniquement occupés à gérer de coûteux 

sites laissés par leurs prédécesseurs.»

in : article de l’Office fédéral de l’aménagement du territoire ‘Nouvelles données sur l’évolution de 
l’utilisation du sol’
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QUELLE SIGNIFICATION POUR THONON ? /

• + 13.000 habitants

• + 6.000 emplois

• 1 Pôle d’échange 

• 1 priorité donnée à l’emploi

PLAN DE SYNTHÈSE PACA CHABLAIS /

 Lancé en septembre 2010, les attentes 
liées à l’étude du plan de synthèse du PACA Cha-
blais étaient les suivantes :

- Préciser les recommandations de principe is-
sues du concept général du PACA Chablais sur 
les thèmes suivants : mobilité, environnement et 
urbanisation.

- Identifier les PSD (Périmètres Stratégiques 
de Développement), approfondir les ré-
flexions, et proposer une démarche pour le 
déroulement d’études complémentaires à 
conduire sur les PSD.

- Permettre le mûrissement des décisions à 
prendre relatives à l’organisation territoriale.

PSD POLE GARE DE THONON LES BAINS /

 Le secteur gare de Thonon est un lieu 
stratégique capable de porter la croissance 
d’emplois et le rayonnement économique du 
Chablais dans le système tour du lac à condi-
tion que soit menée une étude de positionne-
ment stratégique claire en la matière.  

Aussi l’objectif du PSD mené sur la zone a été  
d’identifier d’une part des principes d’aména-
gement clairs et un calendrier permettant 
d’aller négocier avec les partenaires fon-
ciers et d’autre part de disposer d’une feuille de 
route pour le passage à l’opérationnel.

PSD Collonge-Bellerive-Meinier-
Corsier
- 7'000 hab., 3'000 emplois
- 1 axe TC fort
- 1 échangeur traversée du Lac
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LA MÉTHODE

 La méthode de travail pour la conduite 
du PSD a  reposé d’une part sur la tenue de nom-
breuses réunions d’échange entre les manda-
taires, les élus, les techniciens et les partenaires 
(RFF et SNCF) fondées sur l’écoute, le dialogue 
et l’échange. Que ces acteurs soient remerciés 
de la qualité de ces échanges.
En effet, ces allers-retours ont permis de rester en 
phase avec les réalités du terrain, de formuler 
des pistes de réflexion, de formaliser un calendrier 
et une feuille de route réalistes, qui «collent» 
aux attentes et aux besoins de chacun des 
acteurs et des décideurs.

 D’autre part, la méthode de travail a re-
posé sur en un aller-retour permanent dans les 
échelles de projet et de territoire, interrogeant 
de fait l’emboîtement des démarches. 
Cette façon de travailler a permis de révéler 
l’ambition d’une ville pour son territoire. 
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GENEVE
     189.442 hab.

RER FVG

31.562 hab.

8.137 hab.

29.540 hab.

rd 1005

VEVEY
MONTREUX

Agglomération genevoise
450.000 hab.

Département de 
l’ain

NYON

BELLEGARDE

ANNEMASSE

BONNEVILLE
CLUSES

Collonge 

Machilly

Bons en Chablais

Perrignier

EVIAN

Canton 
de Vaud

THONON

Agglomération de Lausanne
325.000 hab.

LAUSANNE 
   133.280 hab.

Extrait p69 du cahier 100-4  (rapport d’étude final des lignes directrices du Chablais)

 Deux objectifs président à l’étude du 
Périmètre Stratégique de Développement du pôle 
gare de Thonon les bains. 

1- IDENTIFIER DES PRINCIPES D’AMÉNAGE-
MENT CLAIRS /

 Il existe sur le secteur gare un réel enjeu 
de réorganisation de l’intermodalité notam-
ment en lien avec l’arrivée du RER FVG en 2016 
et de requalification des espaces publics en 
lien avec cette intermodalité. Parallèlement, les 
potentialités foncières sur le secteur sont impor-
tantes et stratégiques. 
Aussi il est important pour la ville de disposer de 
principes d’aménagement clairs sur le péri-
mètre pour dialoguer avec les propriétaires 
foncier (SNCF et RFF) et avancer vers l’opéra-
tionnel.

2- AMORCER UNE RÉFLEXIONS SUR LE PO-
SITIONNEMENT DU QUARTIER GARE A 
L’ÉCHELLE DU TOUR DU LAC /

 Les enjeux que porte Thonon les bains 
dépassent le strict cadre des limites commu-
nales. En effet, à l’échelle du tour du lac, il est 
frappant de constater l’absence sur la rive fran-
çaise du Léman d’une polarité structurante.
Or, si aucune réflexion relative à la gouver-
nance n’est menée, ce sont Genève et Lau-
sanne qui continueront de polariser le déve-
loppement au détriment du Chablais.

La réflexion à l’échelle du tour du lac s’impose.

Dans cette logique et au regard des potentialités 
du secteur gare, celui-ci est tout à fait capable 
d’assumer le rôle de vitrine française du Lé-
man. Une étude de positionnement straté-
gique doit être conduite en ce sens pour identifier 
le/les créneaux porteurs d’attractivité et d’image 
pour la future agglomération de Thonon.

Car cette question est indissociable de celle liée à 
l’évolution des périmètres institutionnels ac-
tuels. C’est la constitution d’une agglomération 
forte regroupant Thonon, Publier et Evian 
ainsi que les communes périphériques dont 
le fonctionnement est lié à la ville centre (ex : An-
thy, Margencel, Allinge...) qui permettra de s’ins-
crire dans le réseau structurant des villes du 
tour du lac.

Tissu lâche résidentiel

Tissu dense centre ville 

Perimètre 300 mètres autour 
de la gare

Périmètre d’aménagement du 
secteur gare

Enjeu de réaménagement du quartier gare : 
programmation décisive

Place de crête

Enjeu d’optimisation fon-
cière de la zone commerciale 
d’Anthy - Thonon - Margencel 
(41 ha)

Perimètre 300 mètres 
autour de la gare

ZNIEFF

Site inscrit

Site classé

Zones potentiellement 
urbanisables

Enjeu de mutation et d’optimisation 
du secteur industriel de Vongy (63 ha) ?

Qualité de desserte et de paysages
Proximité immédiate de Publier

Enjeu de restructuration 
du quartier gare

Renouvellement sur zone à très 
long terme ?

Secteur sud ZI Vongy 
= 15 ha

INTRODUCTION
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 Le secteur gare de Thonon souffre à la 
fois d’une organisation urbaine peu qualita-
tive notament dans le traitement de ses espaces 
publics et dans l’organisation de ses flux et d’une 
faiblesse de rayonnement et d’image. Aussi 
trois enjeux majeurs sont liés à ce secteur qui po-
sent diverses questions à diverses échelles.

UN ENJEU LIÉ À L’ACCESSIBILITÉ DE LA 
GARE /

- Comment accède-t-on à la gare de Thonon 
selon que l’on est à pied, en transports en com-
mun, en vélo, en voiture et que l’on vient de Tho-
non, des vallées, des montagnes, du Chablais ? 

- Quels itinéraires sont à mettre en oeuvre selon 
les modes de déplacement ? Doit-on par exemple 
franchir les voies ferrées pour se garer si l’on vient 
en voiture du sud de Thonon ? Doit-on d’ailleurs 
favoriser l’accès voiture au plus proche de la gare 

dans un tissu urbain dense ?

C’est un enjeu d’échelle intercommunale qu’il faut 
examiner à l’échelle du bassin de vie de Thonon.

UN ENJEU LIÉ À LA GESTION DE L’INTERMO-
DALITÉ AUTOUR DE LA GARE /

- Comment organiser les liens entre la gare de 
voyageurs, la gare routière, la place de crête, la 
place des arts, le bord du lac ?

- Quels traitements des espaces publics pour as-
surer une lisibilité et une cohérence aux usa-
gers ?

- Comment gérer les différents modes de 
transport sur le site, les différents flux ? Par 
exemple, où localiser la desserte TC (au plus près 
de la gare, en sous terrain, en aérien ? quelles di-
mensionnement pour les quais bus ? combien ? ...)

RER FVG

Thonon centre

gare

Échelle tour du lac

RER FVGThonon centre

gare

Échelle urbaine

RER FVGThonon centre

gare

Échelle intercommunale

C’est un enjeu d’échelle urbaine qui concerne à la 
fois la physionomie du centre Thonon, et l’image 
de la ville vis à vis de l’exterieur.

UN ENJEU LIÉ À LA PROGRAMMATION-
GARE /

- Quelle programmation autour du pôle gare au 
plus proche des infrastructures de déplacement ?

- Quelles sont les surfaces disponibles, poten-
tiellement mutables ? quels sont les points durs ?

- Quel est le niveau d’ambition et la part de 
risques entendable pour Thonon afin d’affirmer 
sa position dans le système tour du lac ?

Cette enjeu s’entend à l’échelle de l’agglomé-
ration franco valdo genevoise.



Projet d’agglomération franco-valdo-genevois - Plan de Synthèse du PACA Chablais - pré-PSD Gare de Thonon - Passagers des Villes EAGD / CSD Azur / Transitec

87
Pré PSD Gare de Thonon 	  

UNE LISIBILITÉ URBAINE CONFUSE /

 Aujourd’hui le cheminement entre 
la place des arts et la place de crête n’est pas 
lisible pour le piéton. Au sortir de la gare par 
exemple, la vue est bouchée en direction de la 
place des arts où se trouve pourtant la gare rou-
tière (à 200 mètres). De la même manière, pour se 
rendre place de crête, il faut contourner un ilôt bati 
avant de pouvoir s’engager sur la passerelle. Le 
trajet est loin d’être rectiligne... Il y a donc urgence 
à réorganiser  d’une part l’espace public et 
d’autre part les mobilités de façon à préparer 
l’arrivée du RER FVG dans un premier temps et 
l’accueil d’une programmation innovante dans un 
second temps. La ville s’est saisie de la question  
de l’espace public et des mobilités en partenariat 
avec ses interlocuteurs transports.

 Il faut noter que la maîtrise foncière 
de la commune sur le secteur est actuelle-
ment très limitée. Cependant une dynamique 
de restructuration urbaine a déjà été enclenchée 
par la commune sur le secteur Dessaix (350 lo-
gements, commerces, résidence de services) qui 
peut être considéré comme une première action 
de restructuration du périmètre.

Parcelles potentiellement mutables

Parcelles potentiellement mutables mais dont l’analyse 
opérationnelle révèle un blocage

Points durs

Place des  arts

Place de crête

A

B

C

Secteur Dessaix
passerelle piétonne

A- gare routière place des arts B- vue depuis la passerelle existante C- place de crêteAu bout de la passerelle

RÉFLEXIONS LIÉES À L AMÉNAGEMENT DU PÔLE GARE
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DES POTENTIALITÉS IMPORTANTES /

 Autour de la gare, 6 hectares sont po-
tentiellement mutables (mais pas nécessaire-
ment disponibles à court terme) ce qui représente 
une opportunité de développement de l’ordre de 
180.000 m2 de SHON (COS 3) dont 40.000 sont 
déjà partis sur le secteur Dessaix soit au total 
140.000m2 de SHON potentielle.

3 DEMARCHES A CONDUIRE /

Une démarche de «l’Urgence» 

 Elle consiste dès à présent d’une part à 
négocier avec SNCF sur ses parcelles au sud du 
périmètre l’ouverture  d’un P+R temporaire 
destiné à alimenter le RER FVG a horizon 2016-
2017 et d’autre part à faire étudier conjointement 
la faisabilité technique de la création d’une 
nouvelle passerelle dans l’axe de la place des 
arts répondant aux normes handicapées (ascen-
seurs desservant les quais).

Une démarche pré-OpératiOnnelle 

 Elle consiste à lancer une étude de pro-
grammation des espaces publics et du pôle 
multimodal. La démarche est sur le point d’être 
lancée par la ville auprès de ses partenaires trans-
port (région, SIBAT...).

Une démarche prOspective 

 Elle consiste à lancer  une étude de po-
sitionnement stratégique en matière écono-
mique. 
Les résultats de cette étude permettront la 
conduite d’une mission de programmation 
pour la valorisation des terrains au sud de la 
gare. Cette étude s’occupera de déterminer entre 
autre le prix de la charge foncière, le prix de vente, 
l’équilibre de l’opération et le montage.

Parcelles potentiellement mutables mais dont l’ana-
lyse opérationnelle révèle un blocage : 0,8 ha

Total : 6 ha

Parcelles potentiellement mutables : 5,2 ha
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• PRINCIPE N°1 : ASSURER UNE MIXITÉ 
PROGRAMMATIQUE A DOMINANTE ÉCONO-
MIQUE
En ce sens une étude de positionnement écono-
mique doit être lancée par Thonon. De cette étude 
dépendra le rayonnement du secteur gare, la mise 
en oeuvre du concept territorial développé par les 
lignes directrices du Chablais, le ré-équilibrage du 
territoire vis à vis de l’agglomération franco valdo 
genevoise.

• PRINCIPE N°2 : RÉORGANISER LE PÔLE 
MULTIMODAL 
Les flux multimodes doivent être rapatriés au plus 
près de la gare pour une meilleure efficience et 
attractivité.  Le stationnement  doit être organisé 
au sud du site pour limiter les passages sur voie. 
Ces orientations doivent déboucher sur des réa-
lisations rapides et concrètes pour accompagner 
l’arrivée du  RER FVG comme par exemple la créa-
tion d’un P+R temporaire  (hachures). 

• PRINCIPE N°3 : REQUALIFIER LES ESPACES 
PUBLICS 
Le pôle de la place des arts doit en gardant sa 
vocation de pôle d’échanges, évoluer vers un es-
pace public lisible et généreux à même d’assurer 
son articulation urbaine avec la gare. Aussi les 
espaces publics au sortir de la gare devront égale-
ment être traités.

• PRINCIPE N°4 : LIER LES ESPACES ENTRE 
EUX 
Une nouvelle passerelle piétonne, dans l’axe de la 
place des arts et de la place de crête assurera la 
mise en relation de ces nouveaux espaces et de 

place de crête

place des  arts

passerelle piétonne

ga
re

Pa
rk

in
gs

m
ix

ité
 p

ro
gr

am
m

at
iq

ue

COUPE DE PRINCIPE

Principe n°1

Principe n°2

Principe n°3

Principe n°4
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2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

passerelle

parkings aériens

organisation pôle mobilité

parvis de la gare

secteur nord gare

secteur sud gare

2016 * 

- Mise en oeuvre du programme immobilier 
suite à l’étude de programmation du secteur sud

- Mise en service de la nouvelle passerelle et 
du P+R temporaire au sud des voies

2020 

- Réception des espaces publics 

- Réception du pôle mobilités 

- Réception du secteur nord

2025-2030

-Réception du programme gare 

* horizon de mise en service RER FVG

étude

réalisation

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

passerelle

parkings aériens

organisation pôle mobilité

parvis de la gare

secteur nord gare

secteur sud gare

négociations
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ST ETIENNE CHATEAUCREUX /

Le programme :

    - siège du Groupe Casino : 36 000 m² SHON
    - Cité des Affaires : 27 000 m² de bureaux

- pôle d’échange multimodal 
                    - Parking gare Châteaucreux de 600 places

En 2012 :

-16 000 m² SHON de commerces et services en RDC
        -150 logements

- une gare bi-face    
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Les données :
- 39 767 habitants
- 10 hectares périmètre gare
- 30 hectares périmètre élargi
- 9 000 voyageurs /jour
- 55 000m2 de surface

Le programme :
- logements / bureaux / salle multiculturelle et sportive
- parking de 750 places

Cout de l’étude de définition :
50 000 € HT
Montant estimatif des travaux :
40 millions d’euros

CHARTRES /
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Objectif : DÉTERMINER UNE STRATÉGIE ÉCONOMIQUE GLOBALE  

2030

Objectif : PRÉPARER LES CONDITIONS CADRES A LA MISE EN OEUVRE DE L’AMBITION 
ÉCONOMIQUE DE THONON

ÉTUDE DE PROGRAMMATION SECTEUR SUD (à partir des résultats de l’étude de posi-
tionnement économique)

Objectif : AFFIRMER LE RÔLE ET LA POSITION ÉCONOMIQUE DE THONON A L’ÉCHELLE 
TOUR DU LAC

ÉTUDE DE POSITIONNEMENT STRATÉGIQUE 2011

2013

2016

MISE EN CHANTIER DE LA NOUVELLE PASSERELLE, DES ESPACES PUBLICS, DU PÔLE 
MOBILITÉS ET DU SECTEUR NORD

ÉTUDE DE PROGRAMMATION DES ESPACES PUBLICS ET DU PÔLE MULTIMODAL 
+ Négociation avec SNCF pour l’ouverture d’un P+R temporaire au sud des voies et la 
construction d’une nouvelle passerelle répondant aux normes handicapées.

MISE EN CHANTIER DU PROGRAMME IMMOBILIER SECTEUR SUD

2014

LES SUITES A DONNER /

 La feuille de route détaillée ci-contre 
permet d’avoir une vision opérationnelle d’en-
semble du secteur gare avec les études à me-
ner et les mises en chantier afférentes.

Elle a pour but de donner à Thonon les moyens 
de son ambition pour peser dans le système 
«tour du lac». 

Menées de concert, ces actions permettront de 
garder un cohérence opérationnelle forte à 
toutes les échelles. 

RECOMMANDATIONS
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 Rapport- mars 2011

Plan de Synthèse PACA Chablais
Structuration du Bas Chablais (CCBC)
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Extrait p107 du cahier 100-4  (rapport d’étude final des lignes directrices du Chablais)

LIGNES DIRECTRICES DU CHABLAIS /
 

 En septembre 2009, l’étude des lignes 
directrices du Chablais (rebaptisées PACA Cha-
blais dans le sens d’une meilleure cohérence d’en-
semble) a démarré. Il s’est agit durant l’étude de 
proposer une organisation du territoire du Bas 
Chablais à horizon 2030 (depuis la commune 
suisse de Collonge Bellerrive jusqu’à la commune 
française de Thonon les Bains) capable d’accueillir 
45 000 nouveaux habitants et 15 000 emplois 
et de vérifier la faisabilité de la répartition propo-
sée.

La recherche d’un rééquilibrage habitat/em-
plois de part et d’autre de la frontière, d’une 
limitation de la mobilité individuelle (dans 
un contexte de raréfaction et de hausse du coût 
des énergies fossiles), et d’une préservation du 
cadre de vie nous a conduit à proposer une orga-
nisation du territoire basée sur les principes de :

- Polarisation de la croissance autour des 
centralités existantes en lien avec les trans-
ports destinée à limiter l’étalement urbain, éco-
nomiser la ressource foncière, préserver les enti-
tés paysagères et agricoles, renforcer le poids des 
polarités existantes, assurer une structuration des 
transports et des services associés efficace, pro-
duire du lien social.

- Développement de la complémentarité 
des modes de transport destiné à anticiper la 
hausse du coût des déplacements, améliorer l’ir-
rigation de l’ensemble du territoire, à limiter la 

part des déplacements, à encourager l’utilisation 
des transports publics,  à diversifier les modes de 
déplacements et à optimiser les temps de dépla-
cements.

- Mutualisation des moyens et des compé-
tences dans le sens d’une meilleure intelli-
gence collective destinée à initier de nouvelles 
pratiques de projet allant dans le sens d’une 

meilleure cohérence d’ensemble et à encourager 
les solidarités territoriales.

Ces recommandations ont été validées par les 
membres du COPIL (composé des élus des collecti-
vités suisses et françaises des différents échelons 
: communes, communauté de communes, conseil 
général et région côté français / communes et 
canton côté suisse) le 29 juin 2010.
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OBJECTIFS À ATTEINDRE :     

- ECONOMISER LA RESSOURCE FONCIÈRE

- PRESERVER LES PAYSAGES NATURELS ET AGRICOLES

- ASSURER UNE STRUCTURATION DES TRANSPORTS ET 
DES SERVICES ASSOCIÉS EFFICACE

- PRODUIRE DU LIEN SOCIAL

OBJECTIFS À ATTEINDRE :     

- REINVENTER LE COLLECTIF

-INITIER DE NOUVELLE PRATIQUES DE PROJET ALLANT 
DANS LE SENS D’UNE MEILLEURE COHERENCE D’EN-
SEMBLE 

-ENCOURAGER LES SOLIDARITÉS TERRITORIALES POUR 
UNE MEILLEURE INTELLIGENCE COLLECTIVE

MUTUALISER LES MOYENS

00 2 km

AGGLOMERATION THONON 
- PUBLIER - EVIAN

BONS EN CHABLAIS

DOUVAINE

AGGLOMERATION GENEVE - 
ANNEMASSE

COLLONGE
BELLERIVE

OBJECTIFS À ATTEINDRE :    

- ANTICIPER LA HAUSSE DU COUT DES DEPLACEMENTS

-PRIVILEGIER LES TC

- IRRIGUER L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE

- DIVERSIFIER LES MODES DE DEPLACEMENTS 

- OPTIMISER LES TEMPS DE DÉPLACEMENTS

POLARISER LES TERRITOIRES

COMPLÉMENTARITÉ DES TC

LE CHABLAIS EN 2030 : 
UN TERRITOIRE PRESERVÉ CAR STRUCTURÉ

«Quiconque accomplit des tâches d’aménagement du territoire 
doit avoir une vision à longue échéance. L’aménagement du terri-
toire doit veiller à ce que les générations futures puissent encore 

satisfaire leurs propres besoins en matière de développement 
spatial et ne soient pas uniquement occupés à gérer de coûteux 

sites laissés par leurs prédécesseurs.»

in : article de l’Office fédéral de l’aménagement du territoire ‘Nouvelles données sur l’évolution de 
l’utilisation du sol’

ve
rs

 La
us

an
ne

ve
rs

 N
yo

n

Forêt

axe TC performant Genève / La Pallanterie
tram ou BHNS

RER FVG - voie férée optimisée

axe TC performant La Pallanterie / Thonon
BHNS

Polarités

Ligne de rabattement  TC

Hypothèse traversée 
lacustre routière

2x2 voies - tronçons projetés 
2x2 voies - tronçons réalisés ou en travaux

Ligne de rabattement  TC performante  
(cadencée sur les RER)

gare RER FVG de niveau agglomération

gare RER FVG de niveau régional / national

Voies cyclables en projet

Voies cyclables existantes

Navettes lacustres

PREAMBULE
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QUELLE SIGNIFICATION POUR DOUVAINE, 
BONS EN CHABLAIS ET SCIEZ ? /

PLAN DE SYNTHÈSE PACA CHABLAIS /

 Lancé en septembre 2010, les attentes 
liées à l’étude du plan de synthèse du PACA Cha-
blais étaient les suivantes :

- Préciser les recommandations de principe is-
sues du concept général du PACA Chablais sur 
les thèmes suivants : mobilité, environnement et 
urbanisation.

- Identifier les PSD (Périmètres Stratégiques 
de Développement), approfondir les ré-
flexions, et proposer une démarche pour le 
déroulement d’études complémentaires à 
conduire sur les PSD.

- Permettre le mûrissement des décisions à 
prendre relatives à l’organisation territoriale.

PSD DOUVAINE, BONS EN CHABLAIS, SCIEZ/

 Les communes de Bons en Chablais, 
Douvaine et Sciez sont stratégiques en terme 
d’implantation du futur développement et ce dans 
une logique de polarisation de la croissance 
car utilement situées au carrefour de plusieurs 
axes TC forts (RER FVG, axe TC fort Thonon/Ge-
nève, boucle de rabattement). 

Aussi l’objectif du PSD mené sur ces trois com-
munes et plus largement sur le périmètre institu-
tionnel de la CCBC a été de réfléchir à la question 
de la mise en oeuvre du modèle de déve-
loppement territorial recommandé par les 
lignes directrices. En ce sens, une démarche 
à été proposée au territoire.

Plan guide extrait du plan de synthèse PACA Chablais - cahier n° 100-6

• 14.000 habitants répartis sur 
les trois communes

•  2.500 emplois répartis sur 
Douvaine et Bons en Chablais

• une organisation du terri-
toire et des TC structurés pour un 
environnement préservé

PSD Collonge-Bellerive-Meinier-
Corsier
- 7'000 hab., 3'000 emplois
- 1 axe TC fort
- 1 échangeur traversée du Lac
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LA MÉTHODE

 La méthode de travail pour la conduite 
du PSD a reposé d’une part sur la tenue de nom-
breuses réunions d’échange entre les manda-
taires, les élus et les techniciens. 
Ces allers-retours ont permis de proposer une 
démarche possible pour traduire opération-
nellement la vision stratégique du territoire 
à 20 ans.  La démarche a été accompagnée d’un 
chiffrage et de clefs de répartition possible du fi-
nancement entre les différents partenaires.

  D’autre part, la méthode de travail a re-
posé sur en un aller-retour permanent dans les 
échelles de projet et de territoire, interrogeant 
de fait l’emboîtement des démarches. 
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UN MAILLON MANQUANT /

 L’objectif de l’étude du Périmètre Stra-
tégique de Développement Douvaine / Bons en 
Chablais / Sciez est de proposer une démarche 
pour le lancement d’une étude de program-
mation à l’échelle de la CCBC et de ces 3 
communes stratégiques. En effet, il est dif-
ficilement concevable de passer d’une vision 
stratégique territoriale (les lignes directrices du 
Chablais) à la mise en oeuvre de cette vision sans 
étude intermédiaire qui regarde plus finement les 
questions de répartition du développement, de 
gouvernance des sphères politiques et adminis-
tratives. 

Aussi il est nécessaire que soit menée une ré-
flexion sur les conséquences induites par la 
mise en oeuvre d’une vision stratégique à 20 
ans évaluant par exemple quels sont les impacts 
en terme de répartition des services publics, des 
équipements, des commerces, des transports en 
commun... 
En somme étudier une programmation à la 
àl’échelle de la CCBC (quelles sont les péréqua-
tions, mutualisations, complémentarités possibles 
à cette échelle ? ) et sa traduction à l’échelle 
des trois communes.

C’est là l’objectif du PSD que de proposer un dé-
marche pour la mise en place de ce type d’étude 
capable d’identifier les process à mettre en 
oeuvre pour maîtriser à la fois la progessivité du 
développement démographique et économique et 
les impacts sur les différents acteurs du territoire. 
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Extrait p29 COPIL Plan de synthèse, 28 janvier 2011
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	    La réalisation d’une étude programma-
tion a l’échelle de la CCBC et des trois communes 
de Douvaine, Bons en chablais et Sciez répond à 
un double enjeu :

UN ENJEU LIÉ AUX ÉQUILIBRES DE FONC-
TIONNEMENT DE LA CCBC /

- Quels équilibres des fonctions ? quel dévelop-
pement économique ? quels programmes ? et où ?

- Quels équilibres spaciaux ? quelle mixité ? 
quelle densité ? quelle compacité ? quelle compo-
sition urbaine ?

- Quelle progressivité du développement ? 
quel phasage avec les transports ? Quels impacts?

- Quelle gouvernance ? quels outils juridiques 
et fonciers ? quels montage ? quels financements 
? quelles péréquations et complémentarités ? 
quelles mutualisations ? 

UN ENJEU LIÉ À LA COHÉRENCE ET A L’ÉQUI-
LIBRE DE FONCTIONNEMENT DE L’AGGLO-
MÉRATION /

 La démarche proposée tend à participer 
de l’équilibre général de l’agglomération franco 
valdo genevoise à la fois par emboîtement et 
par assemblage des démarches notamment 
avec les autres PSD du territoire.

00 2 km

PÉRIMÈTRE CCBC

Bons en Chablais

DouvaineAGGLOMÉRATION

Sciez

Assemblage des projets Cohérence du territoireEmboîtement des échelles

Extrait p29 COPIL Plan de synthèse, 28 janvier 2011

+ =

PSD gare Thonon

PSD Perrignier

PSD Pallanterie

PSD RD1005
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MONTAGE /

 La démarche proposée prend la forme 
d’une mission d’assistance à maîtrise d’ou-
vrage (AMO) conduite par une équipe pluridis-
ciplinaire (urbanistes / architectes / paysagistes).
Cette équipe est chargée de définir en 12 mois la 
programmation territoriale à l’échelle de la 
CCBC avec l’appui d’experts sollicités ponctuel-
lement (programmation, économie touristique, 
économie et agriculture, juridique et foncier, dé-
placements, sociologie, environnement).

Une synthèse de la programmation est réalisée 
pendant les deux mois suivants l’année d’étude 
permettant de disposer d’un programme validé 
par les acteurs du territoire. Pendant ces deux 
mois, l’ assistant à maîtrise d’ouvrage rédige pour 
le compte du maître d’ouvrage les cahiers des 
charges destinés à lancer les appels d’offres 
pour la mise en oeuvre du programme.

Suite aux appels d’offres, des équipes sont char-
gées de traduire spatialement le programme 
validé sur les communes zooms par tranche de 
5 ans. 
Cette traduction spatiale s’accompagne d’une 
plan guide destiné à phaser et prioriser la mise 
en oeuvre des éléments de programme ainsi qu’à 
identifier les acteurs et les partenaires suscep-
tibles de porter ces actions ; en somme d’une mé-
thode de bonne gouvernance du projet. 

 Ces éléments de rendu restent des ou-
tils d’aide à la décision et ne constituent en 
aucun cas une réponse définitive en matière de 
projet urbain.

Définition d’une programmation sur la base de documents existants projetés à 2030 pour at-
teindre les objectifs du PA2- 12 mois 

Synthèse programmation, rédaction cahiers des charges et appel d’offre des différentes études zooms - 
2 mois (compris dans la mission AMO)

Bons en chablais 
(renouvellement urban + gare)

Sciez
(densification)

Douvaine 
(renouvellement urbain + aménagement nord)

Zooms - 4 mois 

Communes rurales

Veigy Foncenex
(densification)

Expert programmation

(Expert juridique)

Expert déplacements

Expert économie

Expert sociologie

Quantifie les besoins en terme d’équipements, de logements, de com-
merces, d’activités... et propose une clef de répartition du programme.

Analyse les incidences d’une modification de la structuration sociale 
d’un territoire

Analyse les besoins, les opportunités et les filières économiques sur 
lesquelles positionner le territoire. Appui CLD/CCBC/ARC + opportunité 
de création d’une ZAE tertiaire

Identifie les changements en terme de moyens humains, de compé-
tence, de gouvernance induits par une évolution territoriale. Utilisation 
«plan foncier» de la CCBC

Propose des aménagements à mettre en oeuvre pour optimiser les dé-
placements dans le territoire. Appui GLCT /AMO /coordination + résul-
tats tests MMT + étude RD 1005/TAD

Associations environnementalistes, appui étude corridors, SCOT, loi 
littoral + grenelle 2 Environnement
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PORTAGE ET FINANCEMENTS /

 
 

mission AMO 
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missions experts

missions zooms 
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18

 
 

     
  

Définition d’une programmation

Synthèse programmation

Zooms

* hors délais admistratifs (+/- 6 mois)

• missiOn d’assistance à la maîtrise d’OUvrage : 18 mOis *

- 12 mois : définition d’une programmation
* Organise le travail des experts
* Anime les ateliers 1j/mois avec les 14 communes de la CCBC et ponctuellement les 
communes transfrontalières concernées par les thématiques abordées
* Propose à la validation les travaux des experts et rédige les comptes rendus

- 2 mois de synthèse du programme et rédaction des cahiers des charges des 
zooms

- 4 mois d’accompagnement des zooms
  
                = 70  000 € HT   
                                             (dont 30 000 euros alloués aux experts)

• ZOOms : 4 mOis

      
- Spatialisation du programme dans les communes «zooms» par tranches de 5 ans 

                  = 210 000 € HT

• frais divers maîtrise d’OUvrage                 = 20 000 € ht  
                        

            300 000 € HT

 Coût total estimé: 300’000 euros HT

• Région Rhône-Alpes          105’000 euros 
• Projet d’agglo FVG             90’000   euros 

        
Montage Interreg (min 20% d’auto-financement des collectivités locales sur la part 
française = 360’000 euros) 

• Communes + CCBC            42’000   euros 
(4 x 18’000 euros) 

• Interreg                               63’000  euros

Le montage Interreg nécessite des ressources supplémentaires : les communes pour-
raient proposer d’élever leur part pour financer ce surcoût (4 x 25’000 = 100’000 euros 
par exemple)
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Phase 0 // Etat actuel 1/5000 Phase 1 // 1/5000 Phase 2 // 1/5000 Phase 3 // 1/5000 Phase prospection // 1/5000

PHASAGE

nouvelle circulation

stationnement

commerces

équipements

morcellement actuel

prairie habitée

prairie préservée

point de vue sur le paysage environnant

forêt actuelle

forêt reconstituée

trame verte et bâtie

liaisons piétonnes

polarités nouvelles

polarités actuelles

polarités temporaires

polarités et liaisons nouvelles

 Le concours ci-après est présenté en 
référence aux études-zooms évoquées précé-
demment.

CONCOURS RESTRUCTURATION DU VILLAGE 
DE TANINGES- Passagers des villes - 2010 /

 La  question posée à Taninges était celle 
de qualité de vie via l’aménagement des espaces 
publics, cependant au delà de cette question, le 
concours a permis une réflexion globale sur le 
mode d’urbanisation de la commune.

Il en est ressorti une esquisse d’urbanisation 
sur le foncier disponible destiné au dévelop-
pement  de logements. 
Cette esquisse a permis de dessiner la commune 
de demain révélée dans tout son potentiel d’at-
tractivité où les habitants ont la possibilité d’évo-
luer vers de nouveaux logements. La richesse 
des espaces extérieurs, les nouveaux commerces, 
les événements qui s’y déroulent rendent la com-
mune accueillante.
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CONCLUSION /

 La démarche proposée d’enclencher 
le passage à l’opérationnel de la stratégie 
territoriale développée par les lignes directrices 
du Chablais (stratégie validée le 29 juin 2010 par 
le COPIL Chablais) a fait l’objet d’une présentation 
aux élus en bureau de la CCBC restreint le 04 jan-
vier 2011 puis devant le bureau élargi le 19 janvier 
2011.
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Rapport pré PSD - mars 2011

Plan de Synthèse PACA Chablais
Pré PSD Perrignier
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Extrait p107 du cahier 100-4  (rapport d’étude final des lignes directrices du Chablais)

LIGNES DIRECTRICES DU CHABLAIS /
 

 En septembre 2009, l’étude des lignes 
directrices du Chablais (rebaptisées PACA Cha-
blais dans le sens d’une meilleure cohérence d’en-
semble) a démarré. Il s’est agit durant l’étude de 
proposer une organisation du territoire du Bas 
Chablais à horizon 2030 (depuis la commune 
suisse de Collonge Bellerrive jusqu’à la commune 
française de Thonon les Bains) capable d’accueillir 
45 000 nouveaux habitants et 15 000 emplois 
et de vérifier la faisabilité de la répartition propo-
sée.

La recherche d’un rééquilibrage habitat/em-
plois de part et d’autre de la frontière, d’une 
limitation de la mobilité individuelle (dans 
un contexte de raréfaction et de hausse du coût 
des énergies fossiles), et d’une préservation du 
cadre de vie nous a conduit à proposer une orga-
nisation du territoire basée sur les principes de :

- Polarisation de la croissance autour des 
centralités existantes en lien avec les trans-
ports destinée à limiter l’étalement urbain, éco-
nomiser la ressource foncière, préserver les enti-
tés paysagères et agricoles, renforcer le poids des 
polarités existantes, assurer une structuration des 
transports et des services associés efficace, pro-
duire du lien social.

- Développement de la complémentarité 
des modes de transport destiné à anticiper la 
hausse du coût des déplacements, améliorer l’ir-
rigation de l’ensemble du territoire, à limiter la 

part des déplacements, à encourager l’utilisation 
des transports publics,  à diversifier les modes de 
déplacements et à optimiser les temps de dépla-
cements.

- Mutualisation des moyens et des compé-
tences dans le sens d’une meilleure intelli-
gence collective destinée à initier de nouvelles 
pratiques de projet allant dans le sens d’une 

meilleure cohérence d’ensemble et à encourager 
les solidarités territoriales.

Ces recommandations ont été validées par les 
membres du COPIL (composé des élus des collecti-
vités suisses et françaises des différents échelons 
: communes, communauté de communes, conseil 
général et région côté français / communes et 
canton côté suisse) le 29 juin 2010.

Projet d’agglomération franco-valdo-genevois - étude des Lignes Directrices du Chablais - Rapport d’étude - Passagers des Villes EAGD / Transitec / CSD Azur 107
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OBJECTIFS À ATTEINDRE :     

- ECONOMISER LA RESSOURCE FONCIÈRE

- PRESERVER LES PAYSAGES NATURELS ET AGRICOLES

- ASSURER UNE STRUCTURATION DES TRANSPORTS ET 
DES SERVICES ASSOCIÉS EFFICACE

- PRODUIRE DU LIEN SOCIAL

OBJECTIFS À ATTEINDRE :     

- REINVENTER LE COLLECTIF

-INITIER DE NOUVELLE PRATIQUES DE PROJET ALLANT 
DANS LE SENS D’UNE MEILLEURE COHERENCE D’EN-
SEMBLE 

-ENCOURAGER LES SOLIDARITÉS TERRITORIALES POUR 
UNE MEILLEURE INTELLIGENCE COLLECTIVE

MUTUALISER LES MOYENS

00 2 km

AGGLOMERATION THONON 
- PUBLIER - EVIAN

BONS EN CHABLAIS

DOUVAINE

AGGLOMERATION GENEVE - 
ANNEMASSE

COLLONGE
BELLERIVE

OBJECTIFS À ATTEINDRE :    

- ANTICIPER LA HAUSSE DU COUT DES DEPLACEMENTS

-PRIVILEGIER LES TC

- IRRIGUER L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE

- DIVERSIFIER LES MODES DE DEPLACEMENTS 

- OPTIMISER LES TEMPS DE DÉPLACEMENTS

POLARISER LES TERRITOIRES

COMPLÉMENTARITÉ DES TC

LE CHABLAIS EN 2030 : 
UN TERRITOIRE PRESERVÉ CAR STRUCTURÉ

«Quiconque accomplit des tâches d’aménagement du territoire 
doit avoir une vision à longue échéance. L’aménagement du terri-
toire doit veiller à ce que les générations futures puissent encore 

satisfaire leurs propres besoins en matière de développement 
spatial et ne soient pas uniquement occupés à gérer de coûteux 

sites laissés par leurs prédécesseurs.»

in : article de l’Office fédéral de l’aménagement du territoire ‘Nouvelles données sur l’évolution de 
l’utilisation du sol’
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PREAMBULE
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QUELLE SIGNIFICATION POUR PERRIGNIER 
? /

PLAN DE SYNTHÈSE PACA CHABLAIS /

 Lancé en septembre 2010, les attentes 
liées à l’étude du plan de synthèse du PACA Cha-
blais étaient les suivantes :

- Préciser les recommandations de principe is-
sues du concept général du PACA Chablais sur 
les thèmes suivants : mobilité, environnement et 
urbanisation.

- Identifier les PSD (Périmètres Stratégiques 
de Développement), approfondir les ré-
flexions, et proposer une démarche pour le 
déroulement d’études complémentaires à 
conduire sur les PSD.

- Permettre le mûrissement des décisions à 
prendre relatives à l’organisation territoriale.

PSD PERRIGNIER /

 La spécificité de la commune de Perri-
gnier, c’est qu’elle concentre de nombreuses 
infrastructures de déplacement soit existantes  
(RD903, voie ferrée) soit en projet (RER FVG, 2x2 
voies de désenclavement du Chablais, échangeur, 
ligne de rabattement depuis la presqu’île et la RD 
1005). Au regard du schéma territorial et des re-
commandations formulées dans les lignes direc-

trices du Chablais, ces infrastructures consti-
tuent un atout pour le futur développement 
de la commune dont elle doit se saisir. 

Aussi l’objectif du PSD a été d’aider la commune 
à cette prise de conscience en lui proposant une 
vision de son développement à 2030 et une 
démarche pour le passage à l’opérationnel. 

Plan guide extrait du plan de synthèse PACA Chablais - cahier n° 100-6

• 2.500 habitants 

• 500 emplois 

• Un développement en lien 
avec la gare et le centre-bourg 
existant

PSD Collonge-Bellerive-Meinier-
Corsier
- 7'000 hab., 3'000 emplois
- 1 axe TC fort
- 1 échangeur traversée du Lac
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PROPOSER UNE VISION A 2030 ET UNE DÉ-
MARCHE /

 L’objectif de l’étude du Périmètre 
Stratégique de Développement de Perrignier est 
de réfléchir à la mise en oeuvre du concept 
territorial des lignes directrices du Chablais 
sur la commune. L’accueil de 2.500 habitants et de 
500 emplois supplémentaires à Perrignier à hori-
zon 2030 pose la question de la localisation de 
ce développement. 
Dans une logique de polarisation de l’urbani-
sation en lien avec les transports, le secteur 
de la gare se révèle être stratégique. Or le poten-
tiel constructible est faible voire inexistant du fait 
de l’existence de contraintes environnementales 
fortes (risque inondation et glissement de terrain, 
ZNIEFF). Le développement doit donc se faire 
ailleurs mais impérativement en lien avec 
les transports collectifs.

 L’hypothèse du déplacement de la gare 
à 600 mètres au nord de l’existante a été sou-
mise dans les lignes directrices du Chablais (sans 
que cela remette en question le projet de plate-
forme fret). Le PSD a permis quant à lui de sou-
mettre une vision du développement à 2030 
autour de cette nouvelle gare ainsi qu’une 
démarche pour cheminer vers la mise en 
oeuvre de cette vision. Elle s’articule en deux 
temps :
- 2015 : confortement du bourg existant et organi-
sation des liens à la gare
- 2030 : développement d’une polarité mixte en 
lien avec le bourg existant et la nouvelle gare

Projet d’agglomération franco-valdo-genevois - étude des Lignes Directrices du Chablais - Rapport d’étude - Passagers des Villes EAGD / Transitec / CSD Azur 89
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+	13	000	HBTS
+	6	000	EMPLOIS
SUR	THONON	

+	500	HBTS
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+	2	500	HBTS
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À	PERRIGNIER

AGGLOMÉRATION	GENÈVE	-	ANNEMASSE

+	7	000	HBTS
+	3	000	EMPLOIS
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+	6	000	HBTS
+	1	500	EMPLOIS

À	DOUVAINE

+	2	000	HBTS
À	SCIEZ

PROPOSITION	DE	LOCALISATION	DES	POIDS	DE	POPULATION	
ET	D’EMPLOI	ATTENDUS	À	HORIZON	2030	:
UNE	URBANISATION	POLARISÉE

localisation préférentielle du
 développement économique

UNE	TRAME	AGRO	NATURELLE	A	PRÉSERVER
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Extraits du cahier 100-4  (rapport d’étude final des lignes directrices du Chablais)
gare existante

Développement urbain 
autour de la centralité 
existante

800 m

1200 m
1600m

besoins en stationnement 
(enjeu de mutualisation avec 
la zone d’activités), P+R, in-
terconnexion navettes.

P+R

Perimètre 300 mètres autour 
de la gare

Zone glissement de terrain

Zone d’innondabilité

ZNIEFF

Disponibilités foncières = 19 ha

Enjeu de valorisation  du secteur gare et de déve-
loppement d’une nouvelle polarité (mise à niveau 
de l’offre commerciale, d’équipements, services, logements, 
emplois...)

Enjeu de mise en relation et de rééquili-
brage du secteur gare vis à vis du centre 

Enjeu de préservation de la 
trame boisée. 
Développement de 
liaisons douces.

Disponibilités foncières = 3,3 ha
3,3 ha : disponibilité fon-
cière pour implantation 
d’activités ?
et si besoin stationnement, 
P+R, interconnexion na-
vette.
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Enjeu de préservation de la 
trame boisée. 
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INTRODUCTION
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UN ENJEU LIÉ À LA MESURE DE L’ATTRACTI-
VITÉ DE LA COMMUNE /

 Perrignier concentre des fonctions qui 
dépassent ses limites communales notam-
ment celle liée à la mobilité (rabattement, RER 
FVG, plate-forme fret, future 2*2 et échangeur...) 
et qui en font de fait une commune stratégique 
à moyen/long terme en matière de développe-
ment de logements et d’emplois. Au même titre 

PERRIGNIER

LES OBJECTIFS DU PSD : 

- Proposer une VISION DU DÉVELOP-
PEMENT D’UNE POLARITÉ MIXTE 
habitat / emplois autour d’une nou-
velle gare à horizon 2030
- Proposer une FEUILLE DE ROUTE pour 
le passage à l’opérationnel de la vision

A LA FIN DU PSD :

- Étude mobilité
- Étude de stratégie urbaine

BONS EN CHABLAIS, DOUVAINE & SCIEZ

LES OBJECTIFS DU PSD : 
- Proposer une démarche pour AVANCER VERS 
LA MISE EN OEUVRE du concept territorial des 
lignes directrices à l’ÉCHELLE DE LA CCBC ET 
DES TROIS COMMUNES 

LES SUITES À DONNER APRÈS LE PSD :

- ÉTUDE DE PROGRAMMATION PRÉ-OPÉ-
RATIONNELLE à l’échelle de la CCBC
- ÉTUDES ZOOMS sur les trois communes

COLLONGE BELLERIVE, MEINIER , CORSIER

LES OBJECTIFS DU PSD : 
-Établir une GRILLE D’ENJEUX et une MÉ-
THODE D’ANALYSE des futurs projets
-Déterminer les éléments intangibles à intégrer 
dans le CAHIER DES CHARGES destiné a lan-
cer une consultation d’urbanisme

LES SUITES À DONNER APRÈS LE PSD :

- Rédaction CAHIER DES CHARGES
- Lancement CONSULTATION D’URBANISME

Perrignier

Bons en Chablais

Thonon les bains

Douvaine

Collonge Bellerive

traversée lacustre

RD 1005

RE
R 

FV
G

Emboitement des échelles

Assemblage des projets

Cohérence du territoire

RD 1005

LES OBJECTIFS DU PSD : 

- Définir les AMÉNAGEMENTS 
POUVANT AMÉLIORER LA 
FLUIDITÉ DE L’AXE

LES SUITES À DONNER 
APRÈS LE PSD :

- MISE EN OEUVRE des recom-
mandations

Sciez

+

=

QUARTIER GARE DE THONON LES BAINS

LES OBJECTIFS DU PSD : 

- Identifier les PRINCIPES D’AMÉNAGEMENT DU PÔLE 
GARE de Thonon les bains
- Proposer une FEUILLE DE ROUTE DESTINÉE À FACILITER 
LE PASSAGE À L’OPÉRATIONNEL DU POLE GARE 

LES SUITES À DONNER APRÈS LE PSD :

- Etude de POSITIONNEMENT ÉCONOMIQUE
- Etude de PROGRAMMATION DES ESPACES PUBLICS 
ET DU PÔLE MULTIMODAL
- Etude de PROGRAMMATION IMMOBILIÈRE du secteur 
gare

Figures extraites du COPIL du 28 janvier 2011

que Douvaine et Bons en Chablais, Perrignier doit 
prendre conscience de cette attractivité 
pour planifier l’accueil progressif de ce dé-
veloppement dans toutes les domaines et non 
subir au « coup par coup » en l’absence de vision 
stratégique prédéfinie.

UN ENJEU LIÉ À L’EFFORT COLLECTIF POUR 
L’ÉQUILIBRE DU TERRITOIRE /

 Le second enjeu tient à l’équilibre gé-
néral du territoire. Penser aujourd’hui au déve-
loppement de demain à Perrignier, c’est contribuer 
à l’effort collectif pour la co-construction de cet 
équilibre. 

Dans cette logique, d’autres territoires se sont 
d’ores et déjà engagés dans la démarche au 
travers des PSD comme Thonon les bains et Col-
longe Bellerive / Meinier / Corsier.

Genève

Thonon les bains

Douvaine

Bons en Chablais

Perrignier

Thonon les bains

Perrignier

Sciez

fut
ure

 2*
2

RE
R F

VG
RD

 90
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Rabattement TIM presqu’île

Rabattement TIM montagne

navette TC
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	    Penser le développement de Perrignier 
à horizon 2030, ce n’est pas construire dès demain 
1000 logements ! 

UN DÉVELOPPEMENT EN DEUX TEMPS /

hOriZOn 2015

 Dans un premier temps, à horizon 2015, 
Perrignier doit vieller à organiser rigoureu-
sement sa croissance autour de son centre 
bourg et non pas déconnectée de ce dernier afin 
de conforter son noyau villageois et d’empêcher le 
mitage de l’espace. 

Elle doit profiter de ce temps (2011-2015) pour 
réfléchir à l’organisation des liens entre son 
bourg et la gare (navettes ? navettes à la de-
mande ? itinéraires cyclables ? pédibus ?) ainsi 
qu’à l’organisation des flux autour de la gare 
(navettes, quais bus, calibrage P+R...) en lien avec 
l’arrivée prévue du RER FVG à horizon 2016. La 
question des services associés à la gare devra 
être étudiée.

Elle doit enfin dans le même temps définir une 
stratégie urbaine claire et ambitieuse en 
terme d’habitat, de développement économique, 
d’outils (déclassement de terrains, gel du foncier, 
révision du PLU...). 
Cette stratégie permettrait de servir de base à une 
étude de programmation qui regarderait quelle 
traduction opérationnelle elle peut prendre.

hOriZOn 2030

 A partir de 2016, une étude de pro-
grammation pourrait être conduite pour traduire 
quantitativement la stratégie définie au préalable 
(typologie de logements, de commerce, services, 
équipements...). 
Lancée en même temps que la mise en service 
du RER FVG, ce calendrier permet une prise de 
risque limitée pour la commune qui peut 
prendre la mesure de l’attractivité du RER FVG. Si 
la réussite est médiocre, le centre bourg aura été 
conforté, le pôle gare organisé. Si au contraire, la 
mise en service du RER est couronnée de succès, 
la commune sera prête à organiser le déve-
loppement induit. 

Un développement que l’on peut imaginer com-
pacte et mixte habitat/emploi/commerces/
services/équipements, en lien avec le bourg 
existant et la nouvelle gare par le biais de 
cheminements doux à travers bois. 

Ainsi demain, les habitants de Perrignier redécou-
vriront leur commune, révélée dans tout son 
potentiel d’attractivité, valorisée. Ils auront 
la possibilité d’évoluer vers de nouveaux lo-
gements. La richesse des espaces extérieurs, les 
nouveaux commerces, les événements qui s’y dé-
rouleront rendront la commune accueillante et 
attractive pour les nouveaux habitants.
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CEVA

PLU

Objectif : Développement autour du déplacement de la gare d’un NOUVEAU 
QUARTIER MIXTE, 

2030

ÉTUDE MOBILITÉ (échelle communale)

Organisation des flux autour de la gare
Organisation du rabattement depuis le bourg
Question des services associés à la gare

Objectif : CONFORTEMENT qualitatif du bourg de Perrignier, ORGANISATION 
DES LIAISONS entre le bourg et la gare et GESTION des mobilités autour de 
la gare

MISE EN OEUVRE 

ÉTUDE DE PROGRAMMATION

Clefs de répartition du programme (logements, équipements, activité, commerces, ser-
vices...)
Evolution en terme de gouvernance, moyens humains 
Stratégie économique, foncière, financière

2011

2016

2013

CONCLUSION /

 Au regard du constat et de l’éclairage 
apporté par le PSD, il appartient désormais à 
Perrignier de se positionner sur sa réelle 
ambition à anticiper les incidences d’un fu-
tur développement conséquent et de toute évi-
dence assez proche.

RECOMMANDATIONS
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■ 1. Introduction

■   1.1 Contexte
Dans le cadre du projet d'agglomération franco-valdo-genevois,
différentes recommandations sont ressorties de l'étude du PACA
Chablais,  notamment  au  niveau  des  poids  de  populations  à
prévoir à l'horizon 2030 sur l'ensemble du territoire situé entre
La Pallanterie et Thonon et du concept de mobilité à mettre en
place d'ici  là.  Un phasage préliminaire  a  été  prévu quant  aux
infrastructures à réaliser, tenant compte des différents projets en
cours,  dont  le  RERFVG.  Les  grands  principes  ont  alors  été
élaborés  pour  des  horizons  à  moyen  terme,  dont  un
renforcement de la RD1005 pour les transports collectifs (TC).

Actuellement,  la  RD1005  joue  un  rôle  très  important  sur  le
territoire  et  supporte  une  grande partie  du  trafic.  Cet  axe  est
fortement  emprunté  par  les  pendulaires  et  de  nombreuses
perturbations se font ressentir  dans les traversées de localités
durant  les  périodes  de  pointe.  Les  autobus  reliant  Thonon  à
Genève  (11  courses  par  jour)  ne  disposent  d'aucun
aménagement propre et subissent donc de nombreux retards. Ils
sont peu attractifs vis-à-vis des véhicules particuliers. 

Afin  d'améliorer  l'attrait  des  TC  et  de  pouvoir  accueillir
convenablement  un  nombre  important  d'habitants
supplémentaire,  sans  miser  uniquement  sur  le  transport
individuel motorisé (TIM), il a été convenu qu'il est nécessaire

d'améliorer l'offre et les conditions de circulation des TC sur cet
axe. La RD1005 doit devenir un axe fort pour les TC, mais des
améliorations  ponctuelles  peuvent  déjà  être  prévues  à  court
terme pour augmenter leur vitesse commerciale et favoriser un
report  modal  pour  limiter  les  nuisances  actuellement
rencontrées.

■   1.2 Objectifs
Les principaux buts de l'étude sont :

 définir les éléments et aménagements pouvant améliorer les
conditions de circulation des bus à court terme (mesures de
priorisation aux intersections, voies bus, ...), ainsi que les
impacts éventuels sur la circulation à prévoir (modification
de schéma de circulation, suppression de mouvements, ...);

 estimer les gains de temps de parcours envisageables;

 proposer  un  phasage  du  développement  des
aménagements, en fonction d'une augmentation de l'offre;

 proposer des mesures d'accompagnement visant à favoriser
le report modal.
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■   1.3 Périmètre d'étude
Le périmètre d'étude comprend l'ensemble de la RD1005 entre la
Pallanterie et Anthy-sur-Léman.

Page 7
9000_1019-rap-bc-1-RD 1005 - 25.07.11

 

Fig 1



9000_1019-f01.1-bc-13.10.10/nz

Figure n°1.1Buts et périmètre de l'étude

Juillet 2011Projet d'agglomération franco-valdo-genevois - Lignes directrices du Chablais – RD1005
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■ 2. Situation actuelle

■   2.1 Offre TC actuelle
Selon  l'horaire  2001,  11  allers  et  11  retours  quotidiens  sont
assurés entre Thonon et Genève par la RD1005 (Rive dans tous
les cas et Cornavin pour certaines courses). Un arrêt (au moins)
est prévu à chaque localité traversée jusqu'à Vésenaz.

Le matin, cinq autobus partent de Thonon en direction de Genève
entre  5h45  et  8h00.  Le  soir,  six  autobus  quittent  Genève  en
direction de Thonon entre 16h45 et 19h45. Durant ces périodes,
les  autobus  sont  bien  utilisés.  En  dehors  de  ces  périodes,  le
nombre de courses est par contre relativement limité. 

A noter tout de même que des analyses sont actuellement en
cours pour augmenter le nombre d'allers-retours (augmentation
de 3 ou 6 allers-retours par jour).

■   2.2 Charges de trafic, gestion des
intersections et conditions de circulation
Une analyse sommaire des charges de trafic ainsi des capacités
utilisées et du fonctionnement des principales intersections du
tronçon ont permis de relever les points suivants:

 le  matin,  une très grande majorité  du trafic  se dirige en
direction  de  Genève.  Au  niveau  de  la  douane,  ce  flux
représente plus de 80% du trafic (1'150 uv/h contre 200 uv/h

en direction de Thonon) alors qu'au niveau de Sciez, il est de
l'ordre de 70% (1'150 uv/h contre 500 uv/h);

 le soir, les flux de trafic sont inversés, mais les différences
sont moins marquées. Le flux en direction de Thonon est de
l'ordre de 70% au niveau de la douane et de 55 % au niveau
de Sciez;

 l'intersection à feux au centre de Douvaine, qui fonctionne à
temps  fixe,  est  à  capacité  aux  heures  de  pointe,  ce  qui
entraîne la formation de nombreuses files d'attente. En effet, la
capacité théorique de l'intersection pour les mouvements de la
RD 1005, selon les plans de feux en place, est d'environ 900
uv/h  alors  que  la  demande  atteint  1'100  uv/h.  Ces  files
s'étendent sur plus d'un kilomètre sur la RD1005 et toutes
les branches sont saturées. A noter aussi que lorsqu'un bus
est à l'arrêt sur la chaussée en direction de Genève, il pénalise
l'ensemble de la circulation, même si le feu, situé à 50 mètres
en  aval  est  vert.  Il  participe  aussi  à  la  création  de  files
d'attente. A l'heure de pointe du matin, le nombre de véhicules
qui circule entre Thonon et Machilly et qui tourne à gauche au
niveau  de  l'intersection  à  feux  est  faible.  Ces  véhicules
perturbent peu la fluidité de l'axe, contrairement à ce qui est
rencontré  hors  des périodes de pointe  avec la  présence de
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nombreux camions;

 l'intersection  à  feux  au  niveau  de  Bonnatrait  est  une
intersection disposant  de boucles de détection sur les axes
perpendiculaires à la RD1005. La demande est très faible sur
ces  derniers  mais  lorsqu'un  véhicule  est  détecté  sur  l'une
d'elles, le vert est donné pour un temps  fixe bien supérieur à
ce qui est nécessaire (10 à 15 secondes). Ce temps vert crée
ainsi des files ponctuelles sur la RD1005;

 l'intersection à feu à Sciez est aussi à la limite de la capacité
aux  heures  de  pointe.  Compte  tenu de  l'étalement  de cette
intersection  (une  intersection  "secondaire"  est  liée  avec
l'intersection de la route d'Yvoire), le fonctionnement n'est pas
optimisé. Des files se créent donc aux heures de pointe;

 les nombreuses intersections dans Bonnatrait sont régies par
des pertes de priorités pour les axes secondaires, notamment
la route de Perrignier et l'avenue de Coudrée qui supportent
des  charges  de  trafic  non  négligeables.  Compte  tenu  de  la
charge importante de trafic sur la RD1005, les véhicules ont
alors de la peine à s'insérer dans le flux principal durant les
périodes  de pointe.  A  noter  aussi  qu'en raison du nombre
important d'accès perpendiculaire en tourner-à-gauche, de
la présence de stationnement longitudinal, des différentes
traversées piétonnes et de la densité du trafic, l'écoulement
de la circulation n'est pas fluide et peut engendrer des files
d'attente;

 du côté Suisse, la présence de deux giratoires est à noter, à
savoir  au  niveau  de  Corsier  et  de  la  Pallanterie.  Ces
aménagements n'engendrent pas de perturbation particulière.
Les perturbations proviennent principalement de la densité de
trafic sur l'ensemble du tronçon et en direction de Genève;

 un feu permettant aux piétons de traverser la RD 1005 a été
implanté  à  Corsier.  Celui-ci  peut  ponctuellement  engendrer
des perturbations à son approche.

A noter que le nombre de poids lourd est très faible le matin et
un peu plus important le soir. Les poids lourds peuvent avoir un
impact  important  sur  la  circulation  au  niveau  de  Douvaine,
notamment en raison de la place limitée qu'ils disposent pour
manœuvrer au niveau de l'intersection à feux dans cette localité.
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Figure n°2.1Conditions de circulation HPM
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Figure n°2.2Conditions de circulation HPS
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■   2.3 Temps de parcours TI/TC
Selon la période durant laquelle le trajet Pallanterie – Anthy (ou
inverse) est effectué, les temps de parcours sont très différents.
Hors des périodes de pointe, les temps de parcours pour ce
tronçon sont les suivants:

 TIM: ~ 20 minutes;

 TC: ~ 30 minutes.

Plusieurs mesures de temps de parcours ont été effectuées entre
décembre  2010  et  janvier  2011  par  les  chauffeurs  d'autobus
effectuant le trajet Thonon – Genève. L'analyse de ces données,
avec celles récoltées directement par le bureau d'étude, a permis
de faire ressortir les points suivants pour le matin:

 perte de 2 à 3 minutes dans le secteur Bonnatrait – Sciez;

 perte de 10 minutes le matin entre l'entrée de Douvaine (côté
Thonon) et le feux de circulation qui se situe au centre de la
localité;

 perte de 10 minutes dans le secteur Veigy – Pallanterie par
rapport à un temps de parcours hors congestion, mais perte
de  5  minutes  par  rapport  à  l'horaire  affiché  qui  tient  déjà
compte  de  certaines  perturbations.  Les  temps  de  parcours
sont très fluctuants sur ce secteur;

Selon l'horaire, le temps de parcours pour l'ensemble de ce
tronçon est de 30 minutes hors congestions, 35 minutes durant

les  périodes  de  pointe.  Les  observations  montrent  que le
temps peut atteindre 50 minutes pour les autobus;

Page 13
9000_1019-rap-bc-1-RD 1005 - 25.07.11

 



Projet d'agglomération franco-valdo-genevois – PACA Chablais –  RD1005 Juillet 2011

Des relevés de temps de parcours TIM avaient aussi été effectués
en 2007 afin de valider le modèle multimodal de l'agglomération.
Des pertes de temps de l'ordre de 10 à 12 minutes avaient déjà
été  relevées.  Compte  tenu  de  l'évolution  du  trafic  sur  cette
portion de territoire et des observations menées,  un temps de
parcours de l'ordre de 40 à 45 minutes semble être "la règle"
sur ce tronçon pour les TIM. A noter que le temps perdu en aval,
entre la Pallanterie et la route du Nant d'Argent était alors de 8 à
10 minutes supplémentaires.

Le soir, les observations effectuées par les chauffeurs d'autobus
permettent de relever les points suivants:

 les pertes de temps de la Pallanterie à Veigy sont très volatiles.
Elles  peuvent  aller  d'aucune  perte  à  20  minutes  de  temps
supplémentaire;

 le passage de Douvaine est aussi problématique et des pertes
de temps de 10 à 15 minutes ont été observées. A noter que
le temps pour effectuer le tronçon dans Douvaine disposant
d'une  voie  centrale  pour  les  tourner-à-gauche,  c'est-à-dire
environ depuis l'entrée de la localité, est de l'ordre de 5 à 6
minutes lors des périodes de congestions;

 les temps de parcours entre Sciez et Bonnatrait sont un peu
fluctuants. Des pertes de 2 minutes ont été relevées;

Le  temps  de  parcours  TC  pour  l'ensemble  du  tronçon  peut
atteindre  60  minutes,  alors  que  l'horaire  affiché  prévoit  35
minutes durant les périodes de pointe.

Comme pour le matin, des relevés de temps de parcours pour les
véhicules individuels ont aussi été effectués en 2007. Les pertes
de temps alors enregistrées étaient de 10 à 15 minutes, dont plus
de la moitié au niveau de Douvaine. Actuellement, le temps de
parcours pour les TIM est de l'ordre de 45 minutes.
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■   2.4 Voirie à disposition
Une analyse sommaire de la largeur de la chaussée actuelle ainsi
que de l'espace à disposition le long de celle-ci a été effectuée
afin de cibler les secteurs pouvant accueillir une voie bus, soit en
redistribuant  l'espace  pour  les  voies  de  circulation,  soit  en
élargissant  la  chaussée.  A  noter  qu'aucun  plan  précis  n'était
disponible pour cette analyse et aucun relevé systématique n'a
été effectué. 

Pour  rappel,  une  voie  de  circulation  pour  un  véhicule  ou  un
autobus  sur  un  axe  tel  que  la  RD1005  devrait  mesurer  au
minimum 3,0 à 3,2 mètres.

Cette analyse montre que:

 le tronçon situé entre la Pallanterie et la douane dispose, sur
sa presque totalité, de largeurs suffisantes pour créer une voie
bus additionnelle. Les largeurs de chaussées se situent entre
8,5 et 12 mètres;

 entre  Aubonne  et  Douvaine,  la  chaussée  mesure  environ  7
mètres mais des élargissements pourraient être envisagés sur
le côté Nord, une allée d'arbres étant plantée du côté Sud;

 à l'entrée de Douvaine, côté Genève, un tronçon d'environ 500
mètres dispose d'une voie de circulation par direction et d'une
voie mixte pour les tourner-à-gauche au centre de la chaussée.
Des  îlots  ont  été  mis  en  place  en  certains  endroits  pour
protéger les véhicules et éviter les dépassements;

 les secteurs situés de part et d'autre de l'intersection à feux
sont très contraints par les bâtiments existants, les largeurs ne
dépassent pas 7 à 8 mètres et les trottoirs sont restreints;

 à  partir  de  la  route  de  Messery, sur  une  longueur  de  150
mètres,  du  stationnement  longitudinal  est  implanté  sur  la
chaussée.  Avec ce stationnement,  la largeur de la chaussée
atteint environ 9 mètres;

 à l'est de Douvaine, côté Thonon, une voie de circulation par
direction  est  offerte  ainsi  qu'une  voie  centrale  pour  les
tourner-à-gauche;

 entre Douvaine et Massongy, la chaussée mesure environ 7
mètres mais des élargissements pourraient être envisagés sur
le côté Nord;

 dans Massongy, la voirie côté Douvaine dispose d'une voie par
direction ainsi qu'une voie centrale de largeur limitée (environ
2 mètres) pour les tourner-à-gauche. Côté Thonon, la largeur
de  la  voirie  est  limitée  par  la  présence  de  bâtiments  (~7
mètres);

 à l'ouest de Sciez, le principe précédent se retrouve, à savoir
une voie de circulation par sens et une voie centrale pour les
tourner-à-gauche;
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 entre Sciez et Bonnatrait, une voirie très large est offerte (11 à
12 mètres) mais une seule voie de circulation par direction est
offerte;

 l'aménagement de la traversée de Bonnatrait offre une voie de
circulation par direction, une voie centrale pour les tourner-à-
gauche  ainsi  que  du  stationnement  longitudinal  sur  une
majeure partie de la traversée. La largeur totale atteint environ
12 mètres. 

Cette  analyse  sommaire  montre  que des  potentiels  existent
pour insérer ou créer une voie bus sur un certain nombre de
secteurs.
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■   2.5 Projets connus
Différents  projets  sont  à  ce  jour  connus  et  éventuellement
planifiés, à savoir:

 mise en place d'une voie bus en direction de Genève entre
la  douane  et  la  Pallanterie,  notamment  en  lien  avec  les
travaux de la  tranchée couverte de Vésenaz.  Une partie des
aménagements est  définitive (à l'approche de la  Pallanterie)
alors que l'autre est provisoire. Ces aménagements devraient
permettre des gains de temps pour les autobus de l'ordre de
10 minutes par rapport aux conditions actuelles de circulation,
mais  de  30  minutes  par  rapport  aux  véhicules  qui
emprunteront cet itinéraire lors des travaux;

 création d'un P+R au niveau de la douane Suisse (horizon de
mise en œuvre non défini);

 création d'un P+R au niveau de la  douane française,  sur  le
territoire de Veigy, avec réaménagement de l'intersection et la
mise en place d'un giratoire.  Cet  aménagement devrait  être
réalisé courant 2011;

 ajout  d'une  voie  de  circulation  sur  la  N206  au  niveau  de
l'intersection  à  feux  dans  Douvaine  afin  d'offrir  plus  de
capacité  pour  le  mouvement  entre  Machilly  et  Thonon.  Les
gains sur le phasage de l'intersection pourraient être de l'ordre
de 100 uv/h pour les mouvements sur la RD1005 aux heures
de pointe.  Une étude est aussi en cours pour l'optimisation

des  feux  de  circulation.  Les  modifications  apportées
pourraient  amener  à  une  diminution  des  temps  d'attente.
(horizon de mise en œuvre non défini);

 réaménagement de l'entrée Ouest de Sciez.  Un giratoire est
prévu  ainsi  que  l'ajout  de  bandes  cyclables.  Ces
aménagements devraient être réalisé à court terme (2012);

 projets de giratoires de part et d'autre de Bonnatrait afin de
limiter  l'attrait  de  l'avenue de Coudrée,  située au centre  du
tronçon,  pour  rejoindre  le  lac  Léman  par  un  quartier
résidentiel. (horizon de mise en œuvre non défini mais plutôt à
long terme).
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Figure n°2.3Secteur Collonge - Veigy - Projets

Juillet 2011Projet d'agglomération franco-valdo-genevois - PACA Chablais – RD1005

~12 m

PLAN GIRATOIRE et P+R

Légende :
projet voie bus (travaux tranchée couverte) 
intersection à feux (actuel ou futur)

 Projet de P+R

 

Veigy

Corsier

Tho
non

-les
-Ba

ins

Ge
nè
ve

RD
10
05

0 1

Echelle [km]

2



9000_1019-f07 -bc-19.01.11/ty 

Figure n°2.4Douvaine – modification de l'intersection
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■   2.6 Synthèse
Les temps de parcours pour les différents cas sont les suivants:

Temps parcours TIM Temps parcours TC

Tronçon Anthy-Pallanterie (matin)

Hors congestions 20 minutes 30 minutes

Durant congestions 40 à 45 minutes 50 à 55 minutes (35 selon l'horaire)

Tronçon Pallanterie - Anthy (soir)

Hors congestions 20 minutes 30 minutes

Durant congestions 45 minutes 60 minutes (35 selon l'horaire)

L'analyse de la situation actuelle montrent donc que:

 la durée de trajet pour les véhicules privés est de l'ordre de 20
minutes  hors  périodes  de  pointe  alors  que les  autobus
mettent en général 10 minutes de plus que les voitures pour
le trajet  "Anthy-sur-Léman – La Pallanterie"  ou inversement,
notamment en raison du temps passé aux arrêts et de leur
vitesse de circulation;

 durant les périodes de pointe, les autobus mettent 50 à 60
minutes pour effectuer ce trajet. C'est d'ailleurs durant ces
périodes  que  le  nombre  de  bus  circulant  est  le  plus
important;

 les secteurs problématiques sont:

● la traversée de Bonnatrait (matin et soir): circulation peu
fluide,  car  trafic  dense  et  nombreux  accès,  traversées
piétonnes, stationnement, ...;

● le tronçon à l’approche de la mairie de Sciez, en direction
de Thonon (soir): présence des feux;

● la traversée de Massongy en direction de Thonon (soir) -
présence de feux;

● les tronçons en direction de Genève, «entrée Douvaine -
feux»  (matin)  et  en  direction  de  Thonon,  «entrée
Douvaine - Mairie» (soir): capacité du feu insuffisante et
création de nombreuses files d'attente (10 minutes de perte
de temps);

● le  tronçon  «Veigy  -  Vésenaz» (matin)  et  inverse  (soir):
circulation peu fluide car dense;

 les  largeurs  de  chaussées  permettent  de  redistribuer
l'affectation  des  voies  de  circulation  et/ou  l'intégration
d'une voie  bus  sur  différents  secteurs,  dont  au  niveau  de
Douvaine  et  du  tronçon  Corsier  –  La  Pallanterie
(aménagements déjà prévus dans ce dernier cas);

Compte tenu de ces analyses, il apparaît que différents types de
mesures peuvent être envisagées pour améliorer les temps de
parcours pour les autobus.
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■ 3. Propositions

Les  analyses  précédentes  ont  permis  de  cibler  les  secteurs
problématiques  ainsi  que  ceux  présentant  des  opportunités
d'améliorations à court ou moyen terme. L'objectif de ce chapitre
est  de  présenter  les  aménagements  possibles  pouvant  être
réalisés ainsi que leur coût et leur efficacité en termes de gains
de temps de parcours pour les transports en commun.

■   3.1 Tronçon "Pallanterie - Douane"
Des aménagements sont déjà prévus dans le cadre des mesures
d'accompagnement  des  travaux  de  la  tranchée  couverte  de
Vésenaz.  Ils  consistent  à  créer  des  sections  de  voies  bus  en
direction de Genève avec la mise en place de deux intersections à
feux pour favoriser l'insertion des bus dans la circulation dans
les  secteurs  étroits.  Certains  aménagements  sont  définitifs  (à
l'approche du giratoire de la Pallanterie), alors que d'autres sont
provisoires.  A  noter  que  des  bandes  cyclables  ou  des  voies
mixtes  TC  –  deux  roues  sont  aussi  prévues  dans  ces
aménagements.  Compte tenu de la  place à disposition,  seules
des aménagements TC en direction de Genève ont été retenus.

Ces  mesures  sont  tout  à  fait  cohérentes  avec  l'objectif
d'améliorer les temps de parcours pour les autobus. Des gains
de l'ordre de 10 minutes en direction de Genève sont prévus.
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■   3.2 Traversée de Douvaine – direction de
Genève
Douvaine  représente  un  enjeu  majeur  du  point  de  vue  de
l'amélioration des vitesses commerciales des TC, mais aussi
du réaménagement de son centre urbain.  Différentes options
ont donc été analysées afin de répondre à ces différents objectifs.

■   3.2.1 Option 1: mise en place d'une voie bus
dans Douvaine
L'objectif  de  cette  option  est  de  profiter  des  espaces  à
disposition  dans  Douvaine  pour  intégrer  des  voies  bus  sur
différents secteurs, à savoir: 

 à  l'approche  de  la  route  du  Messery  sur  une  distance
d'environ 150 mètres. Un feu de circulation doit alors être mis
en place au niveau de la route de Messery afin de permettre
aux  bus  de  s'intégrer  facilement  au  flux  de  circulation  en
direction de Genève. L'arrêt devrait être déplacé à ce niveau
afin de libérer l'espace devant la place de la Mairie. Pour créer
cette voie bus, le stationnement longitudinal est à supprimer
(environ  15  places),  alors  que  l'avant-toit/terrasse  du
restaurant est à démolir. Douvaine dispose de suffisamment
de  places  de  stationnement,  notamment  dans  le  parking  le
long de la route de Messery ou à l'arrière de la Mairie, pour
compenser ces pertes;

 entre le giratoire de l'entrée de localité et la rue des Prés-du-

four, sur une longueur de 400 à 500 mètres. La voirie dispose
de trois voies, dont une pour les tourner-à-gauche. Cette voie
pourrait être supprimée au profit d'une voie pour les autobus.
Une intersection à feux devrait être créée au niveau de la rue
des  Près-du-Four  pour  l'insertion.  Les  tourner-à-gauche  en
direction des habitations situées au sud de la RD1005 seraient
toujours autorisés et ne devraient poser que peu de problèmes
de  fluidité  de  trafic,  la  majorité  des  véhicules  étant  en
provenance  de  l'Ouest.  Les  véhicules  se  rendant  dans  le
secteur  commercial  ou  au  nord  de  la  RD1005,  peuvent
accéder par le giratoire ou faire, si nécessaire, un demi-tour à
ce niveau.

La mise en place des ces deux secteurs permet un gain de
temps de  l'ordre  de  5  à  6  minutes  pour  les  autobus,  sans
pénaliser les véhicules particuliers. Avec une augmentation de
trafic,  aucun  gain  supplémentaire  par  rapport  aux  véhicules
privés  n'est  à  envisager.  Les  bus  seront  pris  dans  les
congestions sur les tronçons ne disposant pas de voie bus. Le
différentiel  de  temps  entre  les  deux  modes  sera  néanmoins
toujours le même, à savoir 5 à 6 minutes. 

Disposer  de  plusieurs  feux  de  circulations  dans  Douvaine
permettra  de  maîtriser  les  différents  flux  de  circulation  et
optimiser  les  temps  de  verts.  La  mise  en  place  des  feux  de
circulation du côté Est va permettre d'accroître la sécurité des
traversées piétonnes alors que le déplacement de l'arrêt de bus

Page 22
9000_1019-rap-bc-1-RD 1005 - 25.07.11

 

Fig 3.1



Projet d'agglomération franco-valdo-genevois – PACA Chablais –  RD1005 Juillet 2011

et le feu au niveau de la route de Messery va limiter le nombre de
véhicules en attente au niveau de la place de la Mairie.

Ces aménagements permettront de dynamiser le centre ville et de
réorganiser  ce  secteur  central,  notamment  pour  les  mobilités
douces. Les feux devant être mis en place disposent en outre de
suffisamment d'espace.

L'ensemble de ces travaux est estimé à environ 400 à 500'000 €
dont 1/4 pour la mise en place des feux de circulation.
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Figure n°3.1Douvaine – voie bus partielle en direction de Genève
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■   3.2.2 Option 2: mise en place d'une voie bus à
l'extérieur de Douvaine 
La mise en place d'un feu au niveau de l'entrée de Douvaine ainsi
qu'une  voie  bus  permettant  de  dépasser  l'ensemble  des
véhicules en attente hors de la localité représente une deuxième
option. Compte tenu de l'environnement, une voie pourrait être
aménagée sur une longueur nécessaire (environ 1'200 mètres
actuellement) avant l'entrée à Douvaine. 

Le temps de vert de ce feu serait alors coordonné avec celui
situé  au  centre  de  Douvaine afin  de  ne  faire  entrer  dans  la
localité que le nombre de véhicules pouvant passer au centre,
sans  créer  des  files  d'attente  dans  celle-ci.  Avec  une  telle
mesure,  les  "itinéraires  malins"  dans  Douvaine  passant
notamment devant l'école seraient moindres mais de nouveaux
itinéraires de "délestage" pourraient éventuellement voir le jour
sur  une  échelle  plus  large.  La  capacité  globale  de  l'axe  de la
RD1005  serait  similaire  mais  la  file  d'attente  et  le  temps  de
parcours devraient s'allonger pour les véhicules individuels en
raison de la suppression des itinéraires parallèles dans Douvaine.
En  effet,  au  lieu  de  se  répartir  sur  plusieurs  itinéraires  (non
forcément  voulus),  le  flux  sera  focalisé  uniquement  sur  la
RD1005.  Selon  les  observations,  environ  20%  des  véhicules
empruntent  de  tels  itinéraires  annexes.  Le  temps de parcours
passerait ainsi de 10 à 12-15 minutes. Par contre, les autobus
seraient fortement avantagés.  Les gains de temps seraient de
l'ordre de 10 minutes par rapport à actuellement et de 12 à 15

minutes  par  rapport  aux  véhicules  particuliers.  De  plus,
compte tenu de la  situation de cet  aménagement,  la  voie  bus
pourrait  être  allongée  afin  "d'absorber"  les  augmentations  de
trafic.  

Néanmoins,  l'acceptabilité  et  la  compréhension  d'une  telle
mesure  restent  difficiles  à  faire  passer  auprès  des
automobilistes.  En effet,  stocker "artificiellement"  les véhicules
en dehors de la ville semble difficile à justifier, sachant que le
nombre de bus reste restreint (actuellement deux par heure mais
au  grand  maximum  5  à  6  bus  à  moyen  terme).  Afin  que  la
mesure  soit  opérationnelle,  il  est  nécessaire  de  la  mettre  en
oeuvre durant l'ensemble des périodes de pointe afin d'éviter de
créer  des  files  d'attente  dans  Douvaine.  Finalement,
l'optimisation et  l'efficacité  d'une telle  mesure sont  difficiles à
assurer,  notamment  en  raison  du  nombre  important  de
véhicules,  issu  de  Douvaine  même,  qui  s'intègre  aux  flux
principaux dans la localité.

Les coûts de la mise en place d'une telle voie bus seraient de
l'ordre  de  600'000  à  700'000€,  sans  compter  les  déblais
éventuels  ainsi  que les  modifications  liées  à  l'écoulement  des
eaux et des éventuels services à déplacer.
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Figure n°3.2Douvaine – feux à l'entrée en direction de Genève
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■   3.2.3 Option 3: déviation de la ligne d'autobus
Afin  d'éviter  les  files  d'attente  dans  Douvaine,  cette  option
préconise  que  les  autobus  empruntent  d'autres  itinéraires
entre Massongy et Douvaine. En fonction des axes routiers ou
liaisons existantes, différentes variantes ont été évoquées. 

Après analyse sommaire, aucune d'entre elle ne permet de réels
gains  de  temps  de  parcours  aux  heures  de  pointe  et  sont
nettement plus longues durant les heures creuses. De plus, les
chaussées ne permettent en général pas d'être empruntées "en
l'état"  par les autobus (chaussées trop étroites ou en mauvais
état, ...), traversent des quartiers d'habitation peu denses ou sont
sinueuses. 

Cette option ne présente donc aucun avantage.
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Figure n°3.3Douvaine – itinéraires alternatifs en direction de Genève
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■   3.2.4 Option 4: création d'une nouvelle voirie
La création d'une voie  contournant  Douvaine permettrait  de
limiter le trafic dans le secteur central de la localité et ainsi
favoriser les transports en commun et la mobilité douce dans
celui-ci.  Néanmoins,  ce  nouvel  axe  irait  à  l'encontre  de  la
volonté de  limitation du trafic en direction de Genève et les
temps de parcours des TC ne seraient plus concurrentiels. Les
nuisances  seraient  alors  déplacées  sur  le  pourtour  de  la
commune,  sans  pour  autant  limiter  le  trafic  poids-lourds  qui
devrait continuer à circuler en direction de Machilly.

Cette option n'est donc pas à recommander à court terme. Un
tel  aménagement  pourrait  éventuellement  être  pris  en  compte
dans la densification de Douvaine, mais le statut de cet axe et la
redistribution  de  certains  flux  de  circulation  devraient  être
clairement définis.
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Figure n°3.4Douvaine – contournement
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■   3.3 Traversée de Douvaine – direction de
Thonon
Les options d'aménagements en direction de Thonon sont, sur le
principe,  similaires  aux  options  en  direction  de  Genève.  Elles
sont présentées ci-dessous.

■   3.3.1 Option 1: mise en place d'une voie bus
dans Douvaine
Comme mentionné précédemment, le tronçon de la voirie située
entre l'entrée de Douvaine et le centre de la localité offre, sur une
majeure partie de celui-ci, deux voies de circulation plus une voie
pour les tourner-à-gauche. Une redistribution des voies pourrait
aisément être envisagée afin d'intégrer la voie bus en entrée de
localité,  à  droite  de  la  chaussée,  au  détriment  de  la  voie
centrale qui  n'est  utilisée  que  par  un  nombre  restreint
d'automobilistes.  Des  aménagements  mineurs  sont
nécessaires  et  permettraient  très  rapidement,  et  sans
perturber  le  trafic  individuel,  de  faire  gagner  environ  5
minutes aux autobus. Cet aménagement est peu couteux.

Les  trottoirs  existants  peuvent  être  maintenus  voir
éventuellement élargis afin de mieux pouvoir accueillir les cycles.

Au  niveau  sécuritaire,  le  nombre  de  personnes  traversant  les
voies de circulation dans le secteur est très limité. Si nécessaire,
un aménagement ponctuel (passage piéton avec un îlot au centre
la chaussée par exemple) pourrait  être envisagé. 

Un  risque  existe  néanmoins  que  la  voie  de  bus  puisse  être
empruntée par des motocyclistes, mais aucun aménagement ne
pourrait l'empêcher.  Par rapport à l'état actuel, il est à la limite
plus  sécuritaire  qu'ils  empruntent  la  voie  bus  plutôt  que  de
dépasser les files d'attente sur la voie en sens inverse.
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Figure n°3.5Douvaine – voie bus en direction de Thonon

Juillet 2011Projet d'agglomération franco-valdo-genevois - PACA Chablais – RD1005
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■   3.3.2 Option 2: mise en place d'une voie bus à
l'extérieur de Douvaine 
La mise en place d'un feu à l'entrée de Douvaine est une option
qui a été envisagée. Néanmoins, un tel aménagement ne ferrait
que reporter les files d'attente dans le hameau d'Aubonne. De
plus, la longueur à disposition pour réaliser une voie bus entre
Aubonne et l'entrée de Douvaine ne permet pas aux autobus de
dépasser l'ensemble de la file d'attente. Ils resteront pris dans les
congestions et n'auront aucun gain de temps supplémentaire par
rapport à l'option précédente. 

Cette option est donc à rejeter!
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Figure n°3.6Douvaine – feux à l'entrée en direction de Thonon

Juillet 2011Projet d'agglomération franco-valdo-genevois - PACA Chablais – RD1005
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■   3.4 Traversée de Massongy
Quelques perturbations ont été relevées à Massongy, notamment
en raison de la présence d'un feu de circulation en son centre.
Après  analyse,  il  apparaît  que  ce  feu,  bien  que  disposant  de
boucles  de  détection  sur  les  branches  secondaires,  n'est  pas
optimisé.  Les  véhicules  provenant  des  branches  secondaires
sont pris en compte mais un temps vert fixe d'une quinzaine de
seconde est alors donné. Ce temps est bien supérieur au temps
nécessaire pour faire passer un à deux véhicules. Une détection
du  nombre  de  véhicules  pourrait  être  mise  en  place  afin
d'optimiser le temps de vert et ainsi limiter le temps de rouge sur
la RD1005. Les files d'attente pourraient alors être plus faibles et
des gains de l'ordre de une à deux minute pour l'ensemble des
véhicules  pourraient  être  offerts.  Une modification  du  feu  de
circulation et de sa détection est donc recommandée et son
coût est d'au maximum 50'000€.

La suppression de la voie centrale de tourner-à-gauche et la mise
en  place  d'une  voie  bus  pourrait  aussi  être  envisagée.
Néanmoins, la largeur pour réaliser ce réaménagement est limite
et les gains de temps, uniquement en direction de Thonon, sont
assez  mineurs.  La  solution  visant  à  améliorer  les  feux  de
circulation est donc une meilleure solution dans ce cas.
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■   3.5 Traversée de Sciez-Bonnatrait

■   3.5.1 Secteur Sciez
Au  niveau  de  Sciez,  des  pertes  de  temps  ont  été  observées,
notamment  en  raison  de  la  présence  de  l'intersection  à  feux.
Néanmoins,  l'ensemble  du  secteur  va  être  réaménagé,  entre
autres, avec la mise en place d'un giratoire à l'entrée de Sciez
côté  Ouest  qui  permettra  de  supprimer  le  feu  existant,  la
suppression  de  certains  tourner-à-gauche  et   la  création  de
pistes  cyclables  le  long  de  la  RD1005.  Ces  aménagements
devraient pouvoir fluidifier la circulation sur cet axe et donc,
aucun aménagement supplémentaire n'est recommandé dans
ce secteur.

■   3.5.2 Secteur Bonnatrait
Comme  déjà  mentionné,  la  traversée  de  Bonnatrait  est
problématique en raison du nombre important d'accès privés, de
traversées piétonnes et de la présence de nombreuses places de
stationnement longitudinales. Actuellement, la gestion des accès
n'est pas "structurée".  La fluidité du trafic,  y compris pour les
autobus, n'est ainsi pas optimale. Différentes options sont donc
envisageables:

 statu  quo  avec  création  de  voies  bus  à  la  place  du
stationnement;

 mise  en  place  de  giratoires  aux  entrées  et  au  centre  de

Bonnatrait  afin  structurer  les itinéraires des véhicules et  de
limiter  les  tourner-à-gauche,  avec  éventuellement  des  voies
bus sur certains tronçons;

 mise en place d'intersections régulées aux entrées avec des
tronçons de voies bus aux approches des intersections.

Dans le premier cas, la place à disposition le long de la RD 1005
permettrait de mettre en place quelques tronçons de voies bus
à  la  place  du  stationnement  existant.  Compte  tenu  de  la
configuration  de  la  commune,  ces  places  supprimées  ne
pourraient que difficilement être compensées ailleurs le long de
l'axe.  La  création  d'une  telle  voie  bus  pénaliserait  donc  les
différents commerces de la localité, sans parler des problèmes
d'insertion des bus dans la  circulation et  des faibles gains de
temps. Cette solution n'est pas recommandée à long terme.

La deuxième variante se base sur les projets de giratoires déjà
évoqués ou prévus par la commune,  mais prévoit la création
d'un  giratoire  supplémentaire  au  centre  de  Bonnatrait  (au
niveau  de  la  route  de  Perrignier)  afin  de  pouvoir  interdire
l'ensemble des tourner-à-gauche et  limiter  les détours pour
accéder  aux  différentes  parcelles  situées  le  long  de  la
RD1005.  Avec un tel  fonctionnement,  seul  les tourner-à-droite
sont autorisés depuis la RD1005 sur l'ensemble de la traversée
de Bonnatrait.  L'espace central de la chaussée peut alors être
récupéré  pour  redistribuer  les  voies  de  circulation,
réaménager l'axe et  mettre en place une voie bus latérale,
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sauf  à  l'approche  du  giratoire  central.  Aux  endroits  de  flux
importants de piétons, des traversées piétonnes avec îlot peuvent
être  mis  en  place.  Ces  aménagements  nécessitent  de  dévier
ponctuellement  les  voies  de  circulation  mais  les  espaces
nécessaires pour faire ces déviations sont disponibles à côté de
la voirie.

Le point problématique de cette mise en oeuvre reste la mise en
place d'un giratoire au niveau de la route de Perrignier. La place y
est insuffisante pour réaliser un giratoire, même si celui ci est de
diamètre  de  l'ordre  de  20  mètres  avec  îlot  franchissable.  Le
bâtiment situé au Sud-Ouest de l'intersection devrait être démoli.
Le giratoire central pourrait alors éventuellement être réalisé
au niveau de l'avenue de Coudrée, mais dans ce cas, le tourner-
à-gauche  en  sortie  de  la  route  de  Perrignier  devrait  être
maintenu, notamment pour le développement à prévoir de l'offre
en transports en commun sur cet axe. La mise en place d'un tel
giratoire  (28  mètres  de  diamètre  au  maximum)  nécessite
l'acquisition de parties de parcelles et supprime quelques places
de stationnement mais permet d'éviter de toucher aux différents
bâtiments et permet un fonctionnement optimal.

Une  option  d'aménagement  pourrait  aussi  être,  en  gardant  le
même principe que précédemment, à savoir la suppression des
tourner-à-gauche,  celui  mis  en  place  à  l'entrée  de  Thonon,  à
savoir  offrir la possibilité de faire des demi-tours en certains
endroits spécifiques. Mais, compte tenu de la place à disposition
au centre de la chaussée,  seul un véhicule pourrait être stocké
dans les "sas" prévus à cet effet. Si un deuxième véhicules arrive,

et  compte  tenu  de  la  densité  de  trafic,  il  risque  de  bloquer
l'ensemble de la circulation. 

Des gains de temps de l'ordre de une à deux minutes sont à
prévoir sans la réalisation des voies bus, et de 2 à 3 minutes avec
leur réalisation, quelle que soit l'augmentation de trafic dans le
secteur. Mais dans tous les cas, un réaménagement urbain est
possible. Il est donc recommandé d'analyser plus précisément
l'ensemble de l'axe du point de vue urbain et de la mobilité
pour le choix de l'une ou de l'autre des variantes.
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Figure n°3.7Bonnatrait – aménagement de l'axe avec giratoires
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Bonnatrait – esquisses d'aménagements possibles
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La  mise  en  place  d'intersections  à  feux  en  dehors  de  la
localité  permettra  de  gérer  les  flux  de  trafic  traversant
Bonnatrait  et  d'offrir  une certaine priorité aux bus, mais ne
permettra pas de régler les problématiques liées aux tourner-
à-gauche.  Pour  favoriser  les  bus,  des voies  sont  à  créer  aux
approches des intersections. De la place est disponible pour les
créer, mais l'ensemble des aménagements ne va pas permettre
de  gagner  beaucoup  de  temps  pour  les  autobus.  Un  tel
aménagement n'est pas recommandé.
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Figure n°3.9Bonnatrait – aménagement de l'axe avec des feux
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■   3.6 Mesures d'accompagnements
Afin de favoriser l'utilisation des autobus et d'augmenter leur
attractivité, en plus d'une amélioration des temps de parcours,
les éléments suivants devraient aussi être envisagés:

 aménagement des arrêts: offrir des arrêts abrités et éclairés
avec  du  stationnement  couvert  pour  les  deux-roues  à
proximité;

 informations  aux  voyageurs:  mise  en  place  de  bornes  ou
d'écrans  permettant  de  connaître  en  temps  réel  le  temps
d'attente  pour  le  prochain  bus.  Les  TPG disposent  déjà  de
cette technologie et un partenariat pourrait être mis en place
pour offrir ce service;

 aménagement  de  P+R:  le  long  de  la  ligne,  différents  P+R
pourraient  être  créer,  en plus de ceux déjà  existants  ou en
projet, à savoir:

● Douvaine: au niveau du centre commercial situé à l'Est de la
commune  et  éventuellement  sur  un  des  stationnement
existant au centre de Douvaine, à l'arrière de la Mairie;

● Sciez: dans le secteur commercial; 

● Bonnatrait: à définir en fonction d'un aménagement global
de l'axe.

 Augmentation de l'offre TC;

 mise en place d'une AOT et d'une tarification unique.

■   3.7 Synthèse
Les  différentes  mesures  analysées  permettant  d'accroître  la
vitesse commerciale des autobus sur la RD1005 sont présentées
dans le tableau suivant. Le tableau présente aussi selon les cas,
un estimatif sommaire des coûts ainsi que son efficacité et les
recommandations associées. 

Pour rappel, les pertes de temps des autobus par rapport à la
voiture sont de l'ordre de 10 minutes. Aux heures de pointe, le
trajet en bus dure entre 20 et 30 minutes de plus que le même
trajet durant les heures creuses.
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Mesure Avantages Inconvénients Gain TC Coût Recommandations Intervenants

Secteur Suisse

Voie bus
direction
Genève

- Place à
disposition

- Déjà prévu
dans le
cadre des
travaux
Vésenaz

~10
minutes

Non connu Mise en place à
court terme
(travaux en cours)

 - Etat de
Genève

Douvaine – en direction de Genève

Voie bus
dans
Douvaine
(~650
mètres)

- Place à
disposition;

- Coûts
limités;

- Gains pour
l'aménagem
ent du
centre;

- gestion des
temps vert

- Autobus
peuvent
toujours être
pris dans les
congestions;

- suppression
de ~15 places
de
stationnement 

5 à 6
minutes

400'000 à
500'000 €

Mise en place à
court terme

- Porteur du
projet:
CCBC;

- MO:
Douvaine

Voie bus
hors
Douvaine
(~1'200
mètres)

- Place à
disposition;

- limitation
des
itinéraires
"malins"
dans
Douvaine

- acceptabilité
de la mesure;

- optimisation
du temps vert;

- augmentation
des temps TIM

~10
minutes
(12 à 15
minutes
part
rapport
aux TIM)

600'000 à
700'000 €,
sans prise
en compte
des
services en
sous-sol

Non recommandé - A définir

Itinéraires
alternatifs

- Evite les
files
d'attente

- itinéraires
contraignants,
peu équipés et
sans gain.

Aucun Non
analysé

Non recommandé -- A définir

Nouvelle
voirie

- Peut limiter
les trafic
dans le
centre de
Douvaine;

- Ne défavorise
pas les TIM;

- pas d'effet sur
le trafic PL

~10
minutes
mais
aucun
par
rapport
au TIM

Non
analysé

Eventuellement en
coordination avec
le développement
de Douvaine

- A définir

Douvaine – en direction de Thonon

Voie bus
dans
Douvaine
(~500
mètres)

- Place à
disposition;

- travaux très
limités

- gestion des
accès privés;

- autobus
peuvent
toujours être
pris dans les
congestions

~5
minutes

50'000 à
100'000 €

Mise en place à
court terme

- Porteur du
projet:
CCBC;

- MO:
Douvaine

Voie bus
hors
Douvaine
(~500
mètres)

- Place à
disposition;

- maintien
des accès
privés

- refoulement
dans Aubonne

~5
minutes

250'000 à
300'000 €

Non recommandé - A définir

Massongy

Modification
des feux

- gain de
fluidité

- 1 à 2
minutes

~30'000 € Mise en place à
court terme

- A définir

Voie bus
vers Thonon
(~500
mètres)

- place à
disposition
limitée

1 à 2
minutes

~50'000 € Non recommandé - A définir
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Mesure Avantages Inconvénients Gain TC Coût Recommandations Intervenants

Sciez

Réaménage
ment de
l'entrée

- projet en
cours
devant
fluidifier la
circulation

- ~2
minutes

Non connu Mise en place à
court terme
(travaux en 2012)

- A définir

Bonnatrait

Voies bus - place à
disposition

- suppression
du
stationnement;

- problématique
des t-à-g non
résolue

1 à 2
minutes

100'000 à
150'000 €

Non recommandé à
moyen terme

- A définir

Giratoires ou
suppresion
des t-à-g

- fluidification
de l'axe;

-
réaménage
ment urbain

- perte
d'accessibilité;

- aménagement
du giratoire
central

1 à 2
minutes

Non
analysé

Projet a affiner et
à coordonner avec
projet urbain

- A définir

Mise en
place de
feux

- place à
disposition
pour les
voies bus
aux
approches

- problématique
des t-à-g non
résolue

1 à 2
minutes

150'000 à
200'000 €

Non recommandé - A définir

Si les recommandations à court terme sont retenues,  les gains
de temps de parcours durant les périodes de pointe pour les
autobus  en  direction  de  Genève  seraient  de  près  de  20
minutes (dont la moitié sur le territoire genevois) par rapport au
trajet actuel.  Par rapport aux véhicules individuels, le gain de
temps  est  de  l'ordre  de  10  minutes,  du  fait  que  certaines
mesures profitent à l'ensemble des modes de transports, ce qui
permet aux TC d'être légèrement plus rapide que les voitures
sur  ce  tronçon,  et  ce,  sans  compter  les  perturbations
supplémentaires pour les TIM envisagées avec les travaux de la
tranchée couverte de Vésenaz.

En direction de Thonon, les gains de temps de parcours pour
les bus sont de l'ordre de 10 minutes, ce qui amène aussi à un
temps concurrentiel par rapport à la voiture. Les améliorations
dans ce cas sont toutes concentrées sur le territoire français, et
notamment dans la traversée de Douvaine.

Temps parcours TIM Temps parcours TC

Tronçon Anthy-Pallanterie (matin)

Hors congestions 20 minutes 30 minutes

Durant congestions (avec
mesures CT)

40 minutes (gain de 5
minutes

35 minutes (gain de 15  20 minutes)

Tronçon Pallanterie - Anthy (soir)

Hors congestions 20 minutes 30 minutes

Durant congestions (avec
mesures CT)

45 minutes 45 minutes 
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Avec  une  augmentation  de  trafic,  le  différentiel  entre  les
temps TC et TIM restera toujours identique, les autobus seront
pris dans la  congestion dans les secteurs non aménagés.  Par
contre, si l'attrait des TC augmente, le différentiel de temps de
parcours  pourrait  diminuer  en  même  temps  que  les  files
d'attente! Avec une augmentation de 10% du trafic, les temps de
parcours devraient augmenter de 10 minutes.

A noter que les mesures préconisées ne perturbent en aucun
cas le trafic automobile. 

Ces  améliorations  vont  donc  permettre  aux  TC  d'être
concurrentiels par rapport aux TIM pour les temps de parcours
sur le tronçon étudié. L'horaire sera d'autre part plus stable. A
Genève, les autobus disposent déjà de voies bus permettant de
dépasser  les  véhicules.  Il  en  résulte  qu'avec,  en  sus,  les
améliorations annexes proposées (aménagement des arrêts, ...),
une augmentation de l'utilisation des TC devrait être rapidement
ressentie!

A  noter  que  les  aménagements  dans  Douvaine  permettront
aussi de réorganiser les espaces au centre de la localité.
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■ 4. Evolutivité des mesures

L'objectif  à  moyen  terme,  en  lien  avec  la  future  urbanisation
prévue sur le Bas-Chablais et notamment le long de la RD1005,
est d'offrir un moyen de transport en commun très performant.
Les mesures proposées sont cohérentes avec cet objectif, mais
des  adaptations  pourraient  néanmoins  être  mises  en  place,
notamment pour intégrer un éventuel BHNS ou pour l'ajout de
différentes lignes de rabattements. Ces aménagements peuvent
être  les  suivants  et  permettraient  d'avoir  un  axe  structurant
homogène:

 prolongation  des  voies  bus  en  dehors  de  Douvaine,
notamment du côté d'Aubonne en direction de Thonon. Cette
option  permet  de  limiter  les  travaux  et,  contrairement  aux
variantes ne préconisant que de telles voies hors de la localité,
s'inscrit dans la continuité des mesures;

 au  niveau  de  l'intersection  au  centre  de  Douvaine,
modification des phases de feux et ajout de détecteurs afin
de pouvoir favoriser les bus sur l'ensemble des branches, y

compris  les axes perpendiculaires  à  la  RD1005 et  ce,  pour
favoriser  les  lignes  de  rabattements.  Une voie  bus  pourrait
éventuellement être réalisée sur la RD1206;

 réalisation d'un pôle d'échange au niveau de Douvaine;

 pérennisation des aménagements côté Suisse en direction
de Genève (voie bus) et éventuellement ajout de sections de
voies bus en direction de Thonon;

 adaptations des arrêts et des différents quais en fonction du
matériel roulant. 

Dans les secteurs situés entre les localités, aucun aménagement
supplémentaire  ne  devrait  être  envisagé  étant  donné  que  le
risque de files d'attente est très faible. Eventuellement, avec le
développement urbain, des voies bus pourraient être créés si des
nouvelles intersections sont mises en place.
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■ 5. Conclusion

Actuellement, aux heures de pointe, les bus circulant sur la
RD1005 peinent  à  tenir  l'horaire en raison des nombreuses
congestions et mettent en général 20 à 30 minutes de plus que
durant les heures creuses sur le tronçon entre la Pallanterie et
Anthy-sur-Léman (ou inverse). En outre, les bus mettent 5 à 10
minutes de plus que les véhicules particuliers. 

Après  avoir  ciblé  les  secteurs  problématiques  ainsi  que  les
potentiels d'amélioration, l'objectif de cette étude était de trouver
des mesures permettant d'améliorer les vitesses commerciales
des  TC  sur  ce  tronçon.  Différentes  solutions  ont  donc  été
analysées et les recommandations sont les suivantes:

 mise en place de voies bus en direction de Genève entre la
douane  et  la  Pallanterie:  projet  en  cours  de  réalisation
permettant de gagner environ 10 minutes pour les autobus;

 mise en place de voies bus  en direction de Genève et  de
Thonon,  en  fonction  des  espaces  à  disposition  dans  la
localité de Douvaine: gain de 5 à 6 minutes dans les deux
directions  et  gain  d'espace  public  au  centre  de  Douvaine
pour un coût d'environ 400'000 à 500'000 €.  Un projet de
réaménagement du centre pourrait être envisagé;

 modification  de  la  détection  des  feux  de  circulation  de
Massongy, notamment sur les mouvements perpendiculaires:
gains de 1 à 2 minutes pour l'ensemble des véhicules pour un
coût d'environ 50'000€;

 réaménagement de l'entrée Ouest de Sciez prévu être réalisé
en 2012: gains de 1 à 2 minutes en direction de Thonon;

 étude  globale  du  réaménagement  de  la  traversée  de
Bonnatrait avec éventuellement la mise en place de plusieurs
giratoires (ou de sas centraux) afin de limiter les tourner-à-
gauche,  l'ajout  de  voies  bus  et  la  valorisation  de  l'espace
public.
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Ces  différentes  mesures,  couplées  à  l'amélioration  de
l'aménagement des arrêts et la création de P+R, permettront
d'accroître l'attractivité de la ligne sur la RD1005 et d'offrir un
service dont le temps de parcours est concurrentiel à l'utilisation
du véhicule particulier. A noter que les mesures préconisées ne
pénalisent pas les TIM mais favorisent nettement les TC.

Finalement,  avec  quelques  ajouts  de  voies  bus  et  adaptations
d'intersections,  les mesures proposées peuvent  être  les bases
d'un développement plus important  des transport  en commun
dans le Bas-Chablais.

TRANSITEC 
Ingénieurs-Conseils SA

S. Guillaume-Gentil C. Bachmann
Directeur Chef de projet

Lausanne, le 21 juillet 2011
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■ 6. Annexes
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Annexe n°1.1Secteur Collonge - Veigy - état des lieux

Juillet 2011Projet d'agglomération franco-valdo-genevois - PACA Chablais – RD1005
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Annexe n°1.2Secteur Douvaine
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Annexe n°1.3Secteur Massongy

Juillet 2011Projet d'agglomération franco-valdo-genevois - PACA Chablais – RD1005
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Annexe n°1.4Secteur Sciez - Bonnatrait
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8- Remarques et délibérations 

Le présent rapport à fait l'objet de consultations auprès de tous les membres du Comité de Pilotage. 

Le chapitre 8 résume dans un tableau les remarques faites par les différents partenaires de l'étude et 

la réponse apportée à la remarque. Les réponses notées en rouge dans le texte on fait l'objet d'une 

modification du rapport. 

L'ensemble des remarques effectuées par les collectivités au sujet du Plan de synthèse du PACA 

Chablais est par ailleurs fourni dans les pages suivantes. 
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Remarques des collectivités concernant le Plan de Synthèse du PACA Chablais 

Remarques de Machilly 

Remarques  Suite à donner à la remarque 

Insiste sur la nécessité de requalification de la 

RD 1005 pour prioriser les TC 

Cette nécessité est relevée dans le rapport 

Insiste sur la nécessité de réaliser la 2x2 voies et 

de la connecter à l'A40 

Cette nécessité est relevée dans le rapport, la 

mention de la connexion sera ajoutée 

Demande à ce que le concept de MD soit mieux 

défini 

A reprendre dans les intercommunalités 

Ne souhaite pas être identifié comme un pôle 

secondaire 

La présence de la gare tend à classer Machilly 

dans les pôles secondaires mais les propositions 

de développement sont très mesurées et restent 

en rapport avec les intentions de la commune 

Rappelle la nécessité d'un rabattement TC sur la 

gare 

Cette nécessité est relevée dans le rapport 

Demande à être soutenu pour l'étude et la 

réalisation des aménagements liés à la gare qui 

dépassent le fonctionnement de la seule 

commune de Machilly 

Ces modalités doivent faire l'objet de discussions 

et de coordination entre les intercommunalités et 

le PA 

Le réseau TC des TPG s'arrête à Moniaz sans 

connexion avec St Cergues et Machilly 

A approfondir avec les autorités compétentes 

Il faut passer à l'opérationnel … 

 

Remarques de Messery 

Remarques  Suite à donner à la remarque 

Souhaite une ligne TC en direction d'Hermance 

depuis la Presqu'île  

Ce point sera ajouté dans le rapport mais devra 

faire l'objet d'études complémentaires 

Approuve la création d'une voie de 

contournement de Douvaine 

Cette option n'a pas été validée par les autorités 

compétentes 
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Remarques de Thonon-les-Bains 

Remarques  Suite à donner à la remarque 

Insiste sur la nécessité du doublement de la voie 

ferrée et du renforcement de l'étoile ferroviaire 

d'Annemasse 

Cette nécessité est relevée dans le rapport 

Insiste sur la nécessité de réaliser la 2x2 voies Cette nécessité est relevée dans le rapport 

Demande à ce que l'amélioration de l'offre TC sur 

la RD 1005 soit réalisée au plus vite 

Cette nécessité est relevée dans le rapport 

Préciser les outils volontaristes de 

développement de l'attractivité économique du 

Chablais, notamment su secteur de la gare de 

Thonon 

C'est le volet économique du PA2 qui traite de 

cette question ainsi que l'étude de 

positionnement économique du pôle gare 

 

Remarques de la Communauté de Communes du Bas-Chablais 

Remarques  Suite à donner à la remarque 

Valide les recommandations du plan de synthèse 

de proposer une offre de TC performante et 

complémentaire, de polariser la croissance autour 

des centralités existantes de Douvaine et Bons-

en-Chablais et dans une moindre mesure de 

Sciez et Veigy en accord avec le SCoT et de 

préserver les espaces agricoles, naturels et les 

ressources 

 

Affirme sa volonté de s'engager ou de participer 

aux projets: 

- D'amélioration et de priorisation des TC sur la 

RD 1005 

- De réalisation de la 2x2 voies 

- De réalisation du RER FVG 

- De développement de la MD (voie verte sud 

lémanique…) 

- De développer le TAD en complément des 

réseaux TC existants 
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Manque de prise en compte des navettes 

lacustres 

Le transport lacustre est d'échelle du projet 

d'agglomération, mais le rapport sera corrigé 

pour faire mention de la nécessiter de développer 

ce mode de déplacement 

Il faut assurer une desserte TC de la Presqu'île 

via Hermance 

Ce point sera ajouté dans le rapport mais devra 

faire l'objet d'études complémentaires pour en 

définir les modalités précises. 

Incohérences entre le SCoT et le plan de 

synthèse sur les corridors biologiques 

Le SCoT et le plan de synthèse sont cohérents 

au sujet des corridors biologiques. Le contrat 

corridor qui travaille à une échelle plus fine peut 

proposer d'autres corridors 

 

Remarques de la Communauté de Communes des Collines du Léman 

Remarques  Suite à donner à la remarque 

Insiste sur la nécessité de réaliser la 2x2 voies Cette infrastructure est intégrée dans les 

propositions du rapport 

Insiste sur la nécessité de réaliser le RER FVG Cette nécessité est relevée dans le rapport 

Mentionner la suppression du passage à niveau 

de Mésinges 

Le rapport sera complété pour intégrer cet 

élément 

Inscrire le prolongement du RER en direction de St 

Gingolph 

Cette prolongation est hors du périmètre d'étude 

mais le rapport sera complété en mentionnant 

cette volonté.  

Souligne l'importance du pôle gare de Perrignier Cette importance est relevée dans le rapport 

Insiste sur la nécessité de rééquilibrer emplois et 

population 

Cette volonté de rééquilibrage est mentionnée 

dans le rapport 

Préciser les outils volontaristes de développement 

économiques 

C'est le volet économique du PA2 qui traite de 

cette question 

Faciliter la réalisation de ZAE performantes L'importance de proposer des ZAE de qualité 

est relevée dans le rapport 

Offrir des services TC adaptés aux territoires Ce point est traité dans le rapport 
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Enjeux de l'évolution de l'intercommunalité dans le 

Chablais 

Ce point est suggéré dans le rapport 

Remarques d'Annemasse Agglo 

Remarques  Suite à donner à la remarque 

TRANSPORTS PUBLICS 

 

La circulation des lignes de rabattement 

urbaine/interurbaine pose la question de la 

structure de gouvernance, du financement et de 

l’articulation de l’offre avec le réseau TAC. Les 

propositions nécessitent d’être retravaillées en 

termes de faisabilité technique et financière sur la 

base d’un réseau prenant en compte l’ensemble 

des services (en particulier les solutions de 

transport à la demande). 

 

 

C'est un des grands chantiers de la suite des 

PACAs et des Plans de synthèse que faire des 

propositions d'organisation, de structuration, de 

financement et de gouvernance en vue de 

passer à l'opérationel. 

TRANSPORT INDIVIDUEL MOTORISE ET RESEAU 

ROUTIER  

Les comportements des usagers, en particulier 

pour les liaisons du Chablais vers Genève, risquent 

d'être modifiés profondément par la conjonction 

combinée de plusieurs facteurs: la réduction de 

capacité de la RD 1005, la création de la liaison 

Thonon-les-Bains/Machilly, la traversée du lac, et 

dans une moindre mesure, les contraintes à la 

circulation dans les pôles urbains avec l’insertion 

des TCSP et l’augmentation de la population. 

Parmi les conséquences probables, des reports de 

flux de l’axe RD 1005 vers Annemasse/Machilly, ce 

qui devrait entraîner une augmentation des trafics, 

et des problèmes d’insécurité sur des voies 

secondaires inadaptées (route de Moniaz, 

Renfile…). 2 scénarii peuvent être étudiés, soit par 

la création d’une nouvelle voirie (avec 

éventuellement en parallèle la réduction de 

capacité d’autres axes), soit 

l’adaptation/requalification du réseau existant sur la 

base d’une hiérarchie transfrontalière claire. Il 

 

La réalisation des deux voies structurantes (2x2 

voies et traversée du Lac) doit être suivie de 

près pour anticiper ces problèmes et proposer 

des mesures d'accompagnement pour en limiter 

les impacts négatifs. 
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paraît donc indispensable de poursuivre les études 

pour déterminer d’une part l’impact et les 

conséquences de ces projets en matière de 

circulation et de sécurité et, d’autre part, les 

mesures d’accompagnement qui doivent être 

envisagées. La fonction/statut de la route de 

Moniaz reste à clarifier. 

 

MOBILITES DOUCES 

Il est préconisé de poursuivre la réflexion, 

notamment sur la question des liaisons entre 

territoire (Annemasse Agglo vers le Canton de 

Genève, Machilly vers le lac Léman via le projet de 

voie verte), et sur les types de services à mettre en 

place dans les gares pour assurer le rabattement. 

 

Urbanisation GENERALITES 

Concernant la recommandation du COPIL au sujet de 

l’urbanisation des pôles locaux et de proximité, il est 

proposé de la renforcer en insistant sur deux points : 

- l'importance d'un phasage de l'urbanisation dans 

ces villages/pôles de proximité, même si on ne fait 

que densifier à l'intérieur de l'enveloppe urbanisée 

existante, 

-si l'on peut densifier intelligemment ces villages, 

dans leur cœur, sans les étendre sur des espaces 

naturels ou agricoles, il faut encore être plus strict 

pour les hameaux situés à distance du cœur du 

village. 

La proposition (pages 94 à 103) de réaliser une étude 

plus fine de structuration du Bas Chablais semble une 

excellente initiative. Cette étude a-t-elle déjà démarré ? 

Quel serait son planning ? Ne faudrait-il pas y intégrer 

Machilly par rapport à l'enjeu des complémentarités 

fonctionnelles avec Bons-en-Chablais et Douvaine, 

notamment en termes de transports ? 

 

 

L'étude de structuration du bas Chablais n'a pas 

été validée par les Elus de la CCBC. 

Urbanisation MACHILLY  

Machilly est identifié en "pôle secondaire" page 19, mais 

on n’en parle pas dans les pôles secondaires pages 

Le rôle de Machilly sera précisé dans le rapport 

pour faire ressortir la difficulté de concilier sa 

situation au carrefour d'axes de mobilité mais 
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46/47. Quel est donc son statut au final ?  

Même s'il y a une halte CEVA, il ne semble pas pertinent 

de mettre Machilly dans la même catégorie que 

Perrigner ou Veigy. En termes de potentiel et de 

fonctions, Machilly restera durablement un village/pôle 

de proximité, d'autant plus que Saint-Cergues, dont le 

poids démographique sera plus important, est aussi 

considéré comme village/pôle de proximité à l'échelle 

PSYN (cf. remarque plus loin). 

La projection de + 500 habitants à Machilly à horizon 

2030 n'est pas aberrante, cependant il faut la considérer 

comme une hypothèse plutôt haute. 

 

son peu de disponibilité foncière et donc sa 

capacité à accueillir un poids significatif de 

développement urbain. 

 

Remarques de Publier 

Remarques  Suite à donner à la remarque 

Approuve le contenu du rapport, notamment la 

construction d'un pôle de rééquilibrage de la rive 

lémanique française autour de l'agglomération de 

Thonon les Bains dans sa définition du SCoT 

(Thonon-Publier-Evian) 

 

Insiste sur la nécessité de développer en parallèle 

l'habitat et l'emploi 

Cette nécessité est relevée dans le rapport 

Manque de visibilité sur les outils de 

concrétisation du rééquilibrage de l'habitat sur le 

territoire genevois 

Le nouveau plan directeur cantonal et les études 

sur les PSD montrent la volonté genevoise de 

réaliser ce rééquilibrage 

Insiste sur la nécessité de réaliser la 2x2 voies Cette nécessité est relevée dans le rapport 
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Remarques de Nernier 

Remarques  Suite à donner à la remarque 

Manque de visibilité sur les outils de 

développement économiques du Chablais 

L'étude du PACA Chablais n'est pas rentrée en 

détail dans cette thématique. Se référer au volet 

économique du PA2 

Pourquoi la ligne de bus actuelle est elle 

supprimée ? 

Le projet ne prévoit aucune suppression de ligne 

TC 

Le rabattement en TIM sur Machilly et Perrrigner 

n’est pas adéquat 

Le projet prévoit justement une nouvelle ligne TC 

pour permettre le rabattement sur la ligne express 

de la RD1005 et sur les gares du RER FVG 

Il manque l'intérêt de maintenir les navettes 

lacustres 

Le transport lacustre est d'échelle du projet 

d'agglomération, mais le rapport sera corrigé pour 

faire mention de la nécessiter de développer ce 

mode de déplacement 

Nernier est situé dans une fenêtre paysagère, 

qu'est ce que cela signifie comme contraintes ? 

La fenêtre paysagère est limitrophe à Nernier et 

vise à préserver une coupure d'urbanisation et les 

vues sur le lac conformément au SCoT. 

 

Remarques de Vandoeuvre 

Remarques  Suite à donner à la remarque 

Manque la prise en compte de l'impact du 

développement sur le réseau routier périurbain, 

notamment à Vandoeuvre 

Effectivement, la réflexion s'est centrée sur les 

axes TC de la RD 1005 et le RER FVG. Le 

réseau routier du secteur Arve Lac a été peu 

étudié. 

Les enjeux de préservation des paysages, entités 

agricoles, naturelles et corridors biologiques 

doivent être mieux considérés. 

Le concept environnement sera complété pour 

mieux faire apparaitre ces aspects. 

Nécessité de réaliser la traversée du Lac Ce dossier est du ressort de l'OFROU 
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Remarques de Puplinge 

Remarques  Suite à donner à la remarque 

La ligne TPG n'est pas conforme au Plan 

Directeur des Transports 

Ce point sera corrigé dans le rapport 

Le tracé de la traversée du Lac n'est pas judicieux Il s'agit d'un projet de l'OFROU qui se situe en 

dehors du périmètre de l'étude 

 

Remarques de Presinge 

Remarques  Suite à donner à la remarque 

Il manque la prise en compte du rôle d'espace de 

détente des communes rurales à proximité de la 

ville  

Ces notions de complémentarité et de solidarité 

entre les communes rurales et urbaines sont 

suggérées dans la recommandation RP3  

La localisation du nouveau pôle de 

développement à la Pallanterie sur les 

communes de Meinier, Corsier et Collonge-

Bellerive semble correcte mais il faut faire 

attention aux espaces naturels 

Les précautions du développement du PSD 

Pallaterie sont relevées dans le rapport et sont à 

traiter dans le projet du PSD.  

Le projet manque d'ambition sur le report modal Le projet propose de renforcer l'offre TC de 

manière importante. L'ambition de ce 

renforcement dépend fortement de la volonté 

politique et des capacités à financer les TC 
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Remarques de Meinier 

Remarques  Suite à donner à la remarque 

Risque de surcharge du réseau secondaire du 

secteur Arve-Lac en l'absence de réseau TC et 

de P+R en amont 

La proposition de développer un renforcement et 

la création d'un réseau TC performant associé à 

des P+R est intégrée dans le rapport. 

S'oppose à la situation de la sortie de la 

traversée du Lac à Rouelbeau 

Etude menée par l'OFROU 

Demande de redéfinir le périmètre du PSD 

Pallanterie 

A traiter dans le cadre du PSD Pallanterie 

Demande d'affirmer la liaison entre les espaces 

agricoles de part et d'autre de la route de Thonon 

A traiter dans le cadre de l'étude du PSD 

Pallanterie et de l'élaboration du Plan directeur 

cantonal Genevois.  

Modification des cartes du concept 

environnemental 

Ne souhaite pas que le développement de 

Meinier soit restreint  

Il n'y a pas de restriction du développement de 

Meinier par rapport à son plan directeur 

communal. 

Demande à ce que le développement de Meinier  

(et des autres communes genevoises) soit déduit 

de l'objectif quantitatif d'accueillir 7'000 nouveau 

habitants dans le PSD Pallanterie 

La demande est légitime mais ne peut être prise 

en compte au regard des objectifs politiques de 

rééquilibrage entre Genève et le reste de 

l'Agglomération. 

 

Remarques de Gy 

Remarques  Suite à donner à la remarque 

1- Une liaison routière entre la 2x2 voies du 

Chablais et la traversée du Lac est certainement 

problématique pour la préservation des espaces 

naturels et agricoles 

Remarque pertinente mais en l'absence de tracé 

définitif et de projet de liaison, il n'est pas possible 

d'apporter de réponse précise. Le plan de 

synthèse (RM9) propose de suivre avec attention 

les développements de ce projet 

2- Développer l'axe TC Genève Douvaine et 

augmenter la capacité du RER FVG 

Proposé dans le rapport 
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3- Il n'est pas judicieux de proposer un report 

massif sur les TC à la Pallanterie, il faut effectuer 

ce report plus en amont. 

C'est ce que propose le rapport, une succession 

de P+R et de lignes de rabattement qui orientent, 

en amont de la Pallanterie, les usagers sur les TC 

et l'axe fort Genève-Thonon 

4- Mettre en place un tram sur l'axe Genève-

Douvaine accompagné de lignes de rabattement 

et de mesures urgentes 

Le rapport propose la création d'un axe fort 

(BHNS, Trolley, tram,…?) entre Genève et la 

Pallanterie. Son prolongement en direction de 

Douvaine reste à étudier. Dans les mesures 

urgentes sont comprises la priorisation du bus sur 

la RD 1005. 

5- Pourquoi les taux de report modal sont 

différents entre la Suisse et la France? 

Les taux varient en fonction de la  densité 

d'usagers et de l'éloignement des principaux axes 

TC 

6- La forte urbanisation du pôle de la Pallanterie 

va porter préjudice au cadre de vie et à 

l'environnement 

La polarisation est nécessaire pour permettre la 

mise en place  des TC et vise également la 

préservation de l'environnement et l'économie de 

la consommation d'espace. Ce développement 

vise à répondre aux objectifs politiques de 

rééquilibrage F-CH et au rapprochement des 

emplois et des logements 

7- Le périmètre d'étude du PSD Pallanterie est 

trop grand 

Distinguer le périmètre de réflexion destiné à 

intégrer le projet dans son contexte et le 

périmètre d'étude du projet. 

8- Le territoire agricole de Veigy et Gy doit être 

mieux inscrit. 

Les cartes du concept environnement seront 

modifiées 

9- Il existe un manque de convergence entre les 

objectifs de développement des plans directeurs 

communaux et ceux du plan de synthèse 

Les horizons de planification ne sont pas les 

mêmes, cette mise en cohérence doit se faire 

dans le cadre de la révision du plan directeur 

cantonal 

10- Manque de référence aux corridors du contrat 

corridor 

Les corridors seront complétés sur les cartes du 

concept environnement 

11- Manque les limites d'urbanisation et les 

fenêtres paysagères sur le territoire genevois 

Ces éléments seront complétés sur les cartes du 

concept environnement 
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Remarques de Collonge-Bellerive 

Remarques  Suite à donner à la remarque 

Privilégier le développement en tenant compte des 

domaines de la mobilité, de l'urbanisme, de 

l'espace rural et des milieux naturels. 

Pris en compte dans le rapport 

Respecter les principes du développement 

durable 

Pris en compte dans le rapport 

Renforcer la collaboration transfrontalière dans les 

décisions d'aménagement et de mobilité 

Pris en compte dans le rapport, à intégrer dans 

la suite des travaux du PACA Chablais 

Nécessité d'envisager de manière solidaire 

notamment entre l'Etat et les communes les 

phasages de réalisation et le financement des 

infrastructures et les équipements publics 

Pris en compte dans le rapport, à préciser dans 

le PSD Pallanterie 

Remarques sur le PSD Pallanterie A traiter dans le cadre de l'étude du PSD 

Pallanterie et de l'élaboration du Plan directeur 

cantonal Genevois. 
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Remarques de M. Jean-Pierre Favre, Massongy 

Remarques  Suite à donner à la remarque 

Affirme que les choix en matière de 

développement des infrastructures liées à la 

mobilité doivent aller en priorité temporelle et 

financière vers les TC et la MD 

La nécessité de développer les TC et les MD est 

relevée dans le rapport 

 

Remarques de M. Pierre Fillon, Excenevex 

Remarques  Suite à donner à la remarque 

Prise en compte insuffisante du transport 

lacustre. Des études doivent être menées sur de 

futures liaisons. 

Le transport lacustre est d'échelle du projet 

d'agglomération, mais le rapport sera corrigé pour 

faire mention de la nécessiter de développer ce 

mode de déplacement 

Ne pense pas que le pôle de la Pallanterie 

accueillera la population prévue en raison des 

oppositions locales. 

Voir Plan Directeur Cantonal 2030 de Genève. 

Doublement de la voie ferrée entre Annemasse 

et Evian 

Pris en compte dans le rapport 

Passer le projet de 2X2 voies en priorité 1  Il n’y a pas de hiérarchie dans les 

recommandations. La 2X2 voies est inscrite 

comme un élément incontournable de la 

structuration du territoire. 

Nécessité d’une liaison Presqu’île – Genève par 

Hermance. 

Ce point sera ajouté dans le rapport mais devra 

faire l'objet d'études complémentaires 

La ligne Thonon – Douvaine par Messery est 

supprimée. 

Le tracé et la définition exacte des lignes TC sont 

encore à étudier et à préciser. En revanche, le 

PACA ne prévoit pas de suppression de ligne et 

encore moins de service. 

Opposition à l’étude de programmation 

territoriale à l’échelle de la CCBC. 
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Remarques de M. Claude Floret, Anthy-sur-Léman 

Remarques  Suite à donner à la remarque 

Souligne son soutien à certains points du rapport 

(2X2 voies, mutualisation et solidarité territoriale, 

grands réseaux, mobilité douce, AOT, coupures 

d’urbanisation,…) 

 

Demande l’intégration de l’Espace Léman comme 

zone de développement pour l’emploi. 

p.45 du rapport, la zone commerciale de Marclaz 

(Espace Léman) est identifiée comme un des 

secteurs stratégiques pour l’accueil de la 

croissance économique. 

Genève et l’agglomération Thonon Evian Publier 

regroupent la majorité des emplois : c’est vrai 

pour Genève et reste à prouver pour le reste. En 

particulier en ce qui concerne la création de 

nouveaux emplois. 

Les statistiques confirment que Thonon-les-Bains 

– Publier – Evian-les-Bains concentrent une offre 

d’emploi supérieure au reste du territoire. (en 

2008 : 14280 emplois à Thonon, 3063 à Publier, 

4030 à Evian) 

Il y a très peu d’offre TC hors Thonon : c’est vrai 

si l’on intègre dans Thonon les communes 

voisines du SIBAT. 

Thonon bénéficie d’une offre en transport en 

commun plus large que les autres communes : 

existence d’une gare, de navettes lacustres et 

situation au cœur du réseau de bus (structuré en 

étoile) 

 La RD 1005 supporte la majeure partie du trafic 

poids lourd : sur la traversée Loisin la MJA est de 

750 PL environ et sur la RD903 la MJA après 

Bons est de 820 PL (source : DDT 74) 

Les comptages routiers 2010 publiés sur le site 

Internet de la DDT 74 donnent une MJA de 806 

PL entre Thonon et Douvaine sur la RD 1005, et 

754 PL entre Thonon et Bons-en-Chablais sur la 

RD 903.  

La création d’emploi estimée à l’horizon du projet 

est de 1000 à Bons et 1500 à Douvaine. Compte 

tenu de la rareté du foncier à Douvaine, il faudrait 

envisager d’intervertir les deux valeurs. 

La commune de Douvaine est en capacité 

d’accueillir ces emplois (zone d’activité, services 

et commerces, …) 

Les centralités produisent du lien social : c’est 

justement l’absence de lien social qui donne tout 

son sens aux grandes centralités. Celles-ci offrent 

plus de choix (loisirs, professions, consommation) 

uniquement. L’idée de la densification verticale 

est intéressante mais sera difficile à organiser. 

La création de centralités dans les communes 

villages permet de recréer du lien social qui 

n’existe pas dans l’étalement de l’urbanisation. 

Le développement de l’espace sud à la gare de La butte de Crête peut être utilisée pour 
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Thonon est forcément limité compte tenu de la 

butte de Crête. 

notamment mettre en place des parkings. Le 

développement de cet espace sera étudié de 

façon plus approfondie à travers le PSD. 

Le développement de l’agriculture de proximité 

permet l’apport de produits frais sur les polarités 

structurantes : cela ne tient pas compte des 

circuits de distribution qui auront de la peine à se 

développer sur des territoires qui ne produisent 

pas suffisamment. 

L’agriculture de proximité est déjà en cours de 

développement sur le périmètre d’étude. 

L’impact de l’augmentation de la fréquence 

ferroviaire, sur les réseaux et les utilisateurs qui 

ne vont pas à Genève n’est pas étudié. 

A étudier par les autorités compétentes. Les 

impacts sur les infrastructures ferroviaires et 

réseaux ont été étudiés par la région Rhône-

Alpes. 

Souhaite une harmonisation des tarifs train/bus A étudier par les autorités compétentes. 

Souhaite qu’il y ait plus de mesures pratiques 

dans le rapport. 

L’étude de programmation territoriale a pour 

objectif de mettre en œuvre de façon concrète les 

propositions de l’étude. 

Souhaite d’autres P+R que ceux de Sciez et 

Douvaine. 

L’étude préconise en Recommandation Mobilité 

n°7 plusieurs P+R. 

Considère que le projet est fait autour de l’activité 

de la seule Genève. 

L’étude préconise le renforcement de l’activité en 

France. 

 

 























































































 
 

 




